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sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
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gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
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Entry into force:  3 January 2009 by notification, in accordance with article 10  
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République arabe syrienne 
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de la République arabe syrienne relatif au rapatriement des personnes en séjour irrégu-
lier (avec protocole). Berlin, 14 juillet 2008 

Entrée en vigueur :  3 janvier 2009 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  arabe et allemand 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE SYRIAN ARAB REPUBLIC 
CONCERNING THE REPATRIATION OF PERSONS RESIDING ILLEGALLY 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Syrian Arab 
Republic, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Desiring to preserve and strengthen the spirit of solidarity and cooperation between the two 
States, 

Determined to take measures against illegal immigration, 
Guided by the endeavour to facilitate the repatriation of persons residing illegally, 
In accordance with the domestic laws of both Contracting Parties, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Admission of its own nationals 

1. The requested Contracting Party shall admit without further formalities any person who, in
the territory of the requesting Contracting Party, does not fulfil, or no longer fulfils, the conditions 
for entry to or residence in it, if, on the basis of one of the means of proof or substantiation listed 
in articles 1 and 2 of the Implementation Protocol to this Agreement, it has been proven or 
substantiated that this person possesses the nationality of the requested Contracting Party. This 
does not exclude upholding the rights of the person concerned with regard to the requesting 
Contracting Party. The admission shall also apply to spouses, as well as to underage children 
resulting from this marriage, if the latter do not have the right to reside in the territory of the 
requesting Contracting Party. 

2. The requesting Contracting Party shall, without special formalities, readmit any person if it
is subsequently established that the person concerned does not possess the nationality of the re-
quested Contracting Party. The readmission must be requested within thirty (30) days of the repat-
riation having taken place. 

Article 2. Admission of third-country nationals and stateless persons 

1. Each Contracting Party shall, upon the request of the other Contracting Party, admit with-
out any formalities other than those stipulated in this Agreement any third-country national or any 
stateless person, if that Contracting Party has granted these persons a residence permit or a visa 
that is valid for longer than a residence permit or a visa issued by the requesting Contracting Party, 
or if it has granted them refugee status.  

2. Each Contracting Party shall, upon the request of the other Contracting Party, admit with-
out any formalities other than those stipulated in this Agreement any third-country national or any 
stateless person, if it is proven or substantiated that these persons directly entered the territory of 
the requesting Contracting Party after entering, staying in, or transiting through the territory of the 
requested Contracting Party. 
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3. The requesting Contracting Party shall readmit any third-country national or any stateless
person as described in paragraph 1, where it is subsequently established that he or she, at the time 
of leaving the territory of the requested Contracting Party, was neither in possession of a residence 
permit, an entry visa or refugee status granted to him or her by said Contracting Party, nor had 
stayed in the territory of the requested Contracting Party or transited through it. The readmission 
must be requested within thirty (30) days of the repatriation having taken place. 

Article 3. Deadlines 

1. The requested Contracting Party shall respond to a request for admission within sixty (60)
days of the request being received at its diplomatic or consular mission. Consent to the admission 
shall be deemed to have been given upon the expiry of this deadline. In the event that nationality 
has been proven in accordance with article 1 of the Implementation Protocol to this Agreement, no 
request for admission shall be required and the repatriation shall take place immediately. 

2. Following consent being given to a request for admission, in accordance with paragraph 1,
the diplomatic or consular mission of the requested Contracting Party, in the event that the person 
to be admitted does not possess a valid travel document, and upon request by the requesting 
Contracting Party, shall issue to the person to be admitted a travel document with a validity of 
six (6) months.  

3. The requested Contracting Party shall admit the person to be repatriated without delay
within a period of three (3) months. At the request of the requesting Contracting Party, this period 
can be extended by a further three (3) months if the admission is not possible within the first period 
due to legal or objective reasons. If the handover cannot take place during the extended period ei-
ther, then the requesting Contracting Party shall submit a new request for admission. 

4. The competent authority of the requesting Contracting Party shall inform the diplomatic or
consular mission of the requested Contracting Party about the repatriation of the person concerned 
no later than five (5) days prior to the planned repatriation. 

Article 4. Transit by land or air 

1. At the request of the other Contracting Party, each Contracting Party shall permit, under
State supervision, the transit of third-country nationals and stateless persons (henceforth referred to 
as “transit”), provided that the continuation of the journey through the other States of transit and to 
the State of destination has been assured. 

2. Transit shall be refused if the person, based on the reasons cited in the Agreement under ar-
ticle 8, dash 1, would be at risk of persecution in another State of transit or in the State of destina-
tion, or risk being subjected to inhumane or humiliating treatment, or to punishment or to the death 
penalty. Transit can be refused if the person is threatened with criminal prosecution or the en-
forcement of a sentence in the territory of the requested Contracting Party. The extradition pro-
ceedings with regard to criminal prosecution and the enforcement of a sentence are not affected. 

3. The transit request shall be submitted in writing and shall be dealt with directly between the
competent authorities. The form and content of the request, as well as the procedure, have been 
stipulated in the implementation Protocol to this Agreement. 

4. Should the requested Contracting Party decline the transit request, it shall inform the re-
questing Contracting Party in writing about the reasons for its decision. Even if the requesting 
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Contracting Party received the consent in advance regarding the transit of the person concerned, 
the requesting Contracting Party shall readmit the person concerned if it is proven subsequently 
that the person concerned does not fulfil, or no longer fulfils, the conditions for transit. 

Article 5. Data protection 

1. Insofar as personal data is to be transmitted for the implementation of this Agreement, this
data shall be processed and protected according to the domestic legal provisions of the Contracting 
Parties concerning data protection and in accordance with the respective provisions of the interna-
tional agreements to which they are party. 

2. Insofar as personal data is transmitted for the purpose of the repatriation of persons, this in-
formation may only concern the following: 

a) The personal information relating to the person to be handed over and, if applicable, of
family members (surname, first name, and, if applicable, previous names, nicknames, pseudonyms 
or aliases, date and place of birth, sex, current and all former nationalities); 

b) Passport or identity document;
c) Other officially issued documents necessary to unequivocally identify the person con-

cerned; 
d) Places of residence and travel itineraries;
e) Other information necessary to identify the person to be handed over.

3. Personal data shall solely be transmitted to and processed by the authorities responsible for
implementing this Agreement, and solely for the purposes of this Agreement. The competent au-
thorities of the two Contracting Parties who exchange the data shall ensure that it is factually cor-
rect and necessary, and shall take into account the proportionality in respect of the intended pur-
pose for which the data is transmitted. Should the data be inaccurate or should it have been trans-
mitted in breach of the law, the competent authorities of the receiving Contracting Party shall be 
informed without delay and shall be obliged to correct or delete the data. The competent authori-
ties of the receiving Contracting Party shall only pass on the data to third parties with the prior 
written consent of the transmitting Contracting Party. The transmitted personal data shall only be 
retained for as long as is necessary to achieve the purpose for which it was transmitted. 

4. The competent authorities of the Contracting Parties shall inform each other, upon request,
about the use of the data and the ensuing results. The person concerned is to be informed, upon re-
quest, about all the data that pertains to his/her person, as well as regarding the manner in which it 
was used. 

5. Each Contracting Party is obliged to keep a record of the transmission and receipt of per-
sonal data. The personal data transmitted shall be protected effectively against illegal transmission, 
illegal access or misuse. 
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Article 6. Costs 

The requesting Contracting Party shall bear the costs of the following measures: 
- Costs for the admission of persons up to the border of the requested Contracting Party; 
- Costs for the transit up to the border of the State of destination; 
- Costs of readmission in accordance with article 1, paragraph 2, and article 2, paragraph 3. 

Article 7. Implementation provisions 

1. The provisions for the implementation of this Agreement have been stipulated in an Im-
plementation Protocol, particularly with regard to: 

a) The details regarding the procedure for the exchange of information for repatriation and
transit; 

b) The documentation and information necessary for the repatriation and transit;
c) The reimbursement of costs, in accordance with article 6.

2. The Contracting Parties shall, upon signing this Agreement, exchange information concern-
ing the authorities responsible for the processing of admission and transit requests, as well as about 
the locations where the admission and transit can take place. 

3. Each Contracting Party shall inform the other Contracting Party without delay, through the
diplomatic channel, of any changes concerning the competent authorities. The competent authori-
ties shall inform each other directly of all other changes. 

Article 8. Additional obligations 

This Agreement shall not affect the bilateral, regional and international obligations of both 
Contracting Parties, in particular those obligations arising from: 

- The Geneva Convention relating to the status of refugees of 28 July 1951, as amended by the 
Protocol relating to the Status of Refugees, of New York, 31 January 1967; 

- International Agreements concerning the protection of human rights, such as the Internation-
al Covenant on Civil and Political Rights of 16 December 1966; 

- International treaties concerning the extradition of persons in respect of criminal matters. 

Article 9. Principle of cooperation on the basis of trust 

1. The Contracting Parties shall exchange information on a regular basis on all matters related
to repatriation. 

2. The Contracting Parties undertake to cooperate closely on the implementation and interpre-
tation of this Agreement. Potential disagreements concerning the interpretation, application or im-
plementation of this Agreement shall be resolved by means of joint consultations or through ex-
changes of views, either verbally or in writing, between the competent authorities of the Contract-
ing Parties. 

3. The diplomatic or consular mission of the Contracting Party receiving requests in accord-
ance with article 1 shall provide support to the requesting Contracting Party in establishing the na-
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tionality of persons who are to leave its territory. Joint hearings may be conducted for this purpose. 
If required, experts shall be consulted for the purpose of reviewing the nationality of the persons 
concerned. 

Article 10. Entry into force 

1. Each Contracting Party shall inform the other Contracting Party, through the diplomatic
channel, that the internal requirements for the entry into force of the Agreement have been ful-
filled. 

2. This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the last notification, sent
through the diplomatic channel, by which the Contracting Parties inform each other that the respec-
tive internal requirements for its entry into force have been fulfilled. 

Article 11. Duration, suspension and termination 

1. This Agreement shall be concluded for an indefinite period.
2. Each Contracting Party may, following prior consultation with the other Contracting Party,

suspend this Agreement wholly or in part for reasons of public order or public health. The other 
Contracting Party shall be notified of the suspension, in writing, without delay. The suspension 
shall take effect upon receipt of the notification. 

3. Each Contracting Party may terminate this Agreement at any time by means of a notifica-
tion. The termination shall take effect on the ninetieth (90th) day following receipt of the notifica-
tion. 

DONE at Berlin on 14 July 2008, in two originals, each in the German and Arabic languages, 
both copies being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GEORG WITSCHEL 

WOLFGANG SCHÄUBLE 

For the Government of the Syrian Arab Republic: 
ABDEL MAJEED 

 40 



Volume 2740, I-48387 

IMPLEMENTATION PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE 
SYRIAN ARAB REPUBLIC CONCERNING THE REPATRIATION OF PERSONS 
RESIDING ILLEGALLY 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Syrian Arab 
Republic, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Desiring to implement the Agreement between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the Syrian Arab Republic concerning the repatriation of persons 
residing illegally, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Proof of nationality 

Nationality shall be established upon presentation of the following documents: 
- A valid passport of any kind; 
- A valid seamen’s registration book; 
- A valid national identity card. 
When the competent authorities of a Contracting Party submit one of these documents, the au-

thorities of the other Contracting Party shall recognise the nationality of the person concerned, 
without the need for further verification. 

Article 2. Establishing presumption of nationality 

 1. Presumption of nationality may, in particular, be established on the basis of the following 
documents: 

- The original or copy of an invalid passport, invalid seamen’s registration book or invalid 
national identity card; 

- A copy of a valid passport, valid seamen’s registration book, or national identity card; 
- The original or copy of a certification from a birth, marriage or death register or of a resi-

dence permit; 
- The original or copy of a military service record book; 
- The original or copy of a travel document with indication of the holder’s nationality; 
- The original or copy of a driver’s license; 
- The original or copy of a birth certificate; 
- Statements made by witnesses; 
- The language of the person concerned; 
- Statements by the person to be repatriated; 
- A fingerprint comparison. 

In this case, the person concerned shall be deemed to be a national of the requested Contract-
ing Party, unless the latter disproves this presumption. 
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 2. If, pursuant to paragraph 1, the person concerned is deemed to be a national of the request-
ed Contracting Party, the diplomatic or consular mission of the requested Contracting Party shall, 
at the request of the competent authority of the requesting Contracting Party, immediately issue a 
travel document on behalf of the person concerned. 

Article 3. Interviews 

 1. If nationality cannot be proven or presumed on the basis of the documents presented, the 
diplomatic or consular mission of the requested Contracting Party shall, at the request of the com-
petent authority of the requesting Contracting Party, conduct an interview of the person concerned 
without delay. 

 2. If presumption of the nationality of the person to be repatriated can be convincingly estab-
lished during the interview and authorization has been obtained from the competent authority of 
the requested Contracting Party, the diplomatic or consular mission shall issue a travel document 
without delay. 

 3. If the competent authorities of the requesting Contracting Party deem it necessary, 
they may request a joint interview in order to ascertain the nationality of the person. To that end, 
the two Contracting Parties represented by their respective competent authorities may appoint ex-
perts. If presumption of nationality can be established, the competent authority of the requested 
Contracting Party shall issue a travel document without delay. 

 4. The competent authorities of the two Contracting Parties shall agree on concrete criteria 
and procedures for the joint interviews. To that end, they shall appoint their respective experts. 

Article 4. Admission requests for own nationals 

If the competent authority of the requesting Contracting Party considers that the person con-
cerned possesses the nationality of the requested Contracting Party (article 1, paragraph 1, of the 
Agreement), it shall transmit the following data regarding the person concerned, in writing, to the 
competent authority of the requested Contracting Party, to the extent that such data is available: 

- Name and surnames and, where applicable, surname at birth; 
- Date and place of birth; 
- Last known residence in the territory of the requested Contracting Party; 
- Passport or travel document replacement data (serial number, place and date of issue, expira-

tion date, issuing authority); 
- Recent photograph of the person concerned; 
- Fingerprints of the person concerned; 
- Other documents confirming the nationality of the person concerned; 
- Information regarding any necessary special medical treatment for the person concerned, 

with his or her consent; 
- Information regarding all other protection and security measures needed, on a case by case 

basis, for handing the person over. 

 42 



Volume 2740, I-48386 

Article 5. Admission requests for nationals of third States and stateless persons 

1. Admission requests in accordance with article 2 of the Agreement (nationals of third States
and stateless persons) shall contain as much of the information referred to in article 4 as the com-
petent authority of the requesting Contracting Party may have at its disposal. 

2. Proof of residence shall be established on the basis of the following documents:
(a) On German territory:

- A valid residence permit; 
- A travel document for refugees in accordance with the Convention of 28 July 1951 re-

lating to the Status of Refugees; 
- A travel document for foreigners; 
- A travel document for stateless persons in accordance with the Convention of 

28 September 1954 relating to the Status of Stateless Persons; 
- A visa with an entry stamp; 
- Fingerprints. 

 (b) On Syrian territory: 
- A travel document for Palestinian refugees; 
- A registration card of the UNRWA authority in Syria; 
- A valid residence permit; 
- A visa with an entry stamp; 
- A residence permit for stateless persons; 
- A residence permit for nationals of third States; 
- Fingerprints; 
- A certified document issued by the Mukthar indicating that the person resides in Syria. 

3. Presumption of residence may be established with a copy of one of the aforementioned
documents. 

4. For the purposes of the Agreement, the term “refugee” shall refer to all persons recognized
as such under the Convention of 28 July 1951 relating to the Status of Refugees, as amended by 
the Protocol of New York on 31 January 1967 relating to the Status of Refugees. 

5. Entry in accordance with article 2, paragraph 2, of the Agreement may be confirmed by:
- An exit stamp from the authorities of the requested Contracting Party in travel documents;
- Notations in travel documents by the authorities of the requested Contracting Party;
- Tickets for transport by land, air or ship confirming the travel itinerary out of the territory

of the requested Contracting Party. 

Article 6. Transit requests 

1. All transit requests shall be submitted in writing in accordance with article 5 and contain as
much of the following data as the competent authority of the Contracting Party may have at its dis-
posal: 

(a) Name and surnames and, where applicable, surname at birth; 
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(b) Date and place of birth; 
(c) Nationality (except for stateless persons); 
(d) Last known residence in the territory of the State of destination; 
(e) Type, serial number and expiration date of the passport or other travel document, infor-

mation regarding the passport or residence permit issuing authority, as well as a photograph of the 
person concerned and a copy of the document or residence permit; 

(f) Information regarding any necessary special medical treatment for the person concerned, 
with his or her consent; 

(g) Information regarding all other protection or security measures needed in particular cases 
for handing the person over. 

2. The competent authority of the requested Contracting Party shall be expected to reply in
writing within thirty (30) days following receipt of the request. 

3. If the competent authority of the requested Contracting State grants the request, transit
must take place within three (3) months of the date of the reply. 

4. The exact time and logistical details relating to of the repatriation and transit (flight
number, take-off and landing times, data regarding possible escorts) shall be agreed upon 
immediately by the competent authority of the requesting Contracting Party and the competent 
authority of the requested Contracting Party. 

Article 7. Costs 

In the event that a Contracting Party pays in advance for costs that, in accordance with arti-
cle 6 of the Agreement, are to be met by the other Contracting Party, the corresponding funds must 
be transferred to the account of the other Contracting Party within sixty (60) days of the submis-
sion of the invoice. 

Article 8. Final provisions 

1. This Implementing Protocol shall enter into force at the same time as the Agreement.
2. The Federal Ministry of the Interior of the Federal Republic of Germany and the Ministry

of the Interior of the Syrian Arab Republic may jointly amend this Protocol. 
DONE at Berlin, on 14 July 2008 in two originals, each in the German and Arab languages, 

whereby both texts shall be equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GEORG WITSCHEL 

WOLFGANG SCHÄUBLE 

For the Government of the Syrian Arab Republic: 
ABDEL MAJEED 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
SYRIENNE RELATIF AU RAPATRIEMENT DES PERSONNES EN SÉJOUR 
IRRÉGULIER 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République arabe syrienne, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de préserver et de développer l’esprit de solidarité et de coopération existant entre 
les deux États, 

Déterminés à prendre des mesures pour s’opposer à l’immigration illégale, 
Soucieux de faciliter le rapatriement des personnes en séjour irrégulier, 
Respectueux du droit interne des deux Parties contractantes, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Admission de ses propres ressortissants 

1) La Partie contractante requise admet sans autres conditions toute personne ne remplissant
pas, ou ne remplissant plus, les conditions d’entrée et de séjour applicables sur le territoire de la 
Partie contractante requérante, lorsque la preuve peut être apportée ou la vraisemblance être éta-
blie sur la base d’une des pièces justificatives ou d’un faisceau de preuves permettant d’établir la 
vraisemblance, cités aux articles premier et 2 du Protocole d’application du présent Accord, que 
cette personne possède la nationalité de la Partie contractante requise. La présente clause 
n’empêche en rien la personne intéressée de se prévaloir de ses droits vis-à-vis de la Partie contrac-
tante requérante. L’admission vaut également pour le conjoint de cette personne, ainsi que pour les 
enfants mineurs issus de cette union si ceux-ci ne sont pas en droit de séjourner sur le territoire de 
la Partie contractante requérante. 

2) La Partie contractante requérante réadmet sans autres formalités particulières toute per-
sonne lorsqu’il apparaît a posteriori que la personne intéressée ne possède pas la nationalité de la 
Partie contractante requise. La réadmission doit être demandée dans les trente (30) jours qui sui-
vent le rapatriement. 

Article 2. Admission des ressortissants de pays tiers et des apatrides 

1) À la demande de l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante admet sans autres
formalités que celles prévues dans le présent Accord tout ressortissant de pays tiers ou tout apa-
tride si elle leur a délivré un titre de séjour ou un visa dont la validité expire à une date postérieure 
à celle d’un titre de séjour ou d’un visa de la Partie contractante requérante ou si elle leur a accor-
dé le statut de réfugié. 

2) À la demande de l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante admet sans autres
formalités que celles prévues dans le présent Accord tout ressortissant de pays tiers ou tout apa-
tride lorsque la preuve peut être apportée ou la vraisemblance être établie que ces personnes sont 
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entrées sur le territoire de la Partie contractante requérante immédiatement après être entrées ou 
avoir séjourné sur le territoire ou avoir transité par le territoire de la Partie contractante requise. 

3) La Partie contractante requérante réadmet tout ressortissant de pays tiers visé au
paragraphe 1 ou tout apatride auquel il est fait mention à ce même paragraphe lorsqu’il appert a 
posteriori que ce ressortissant ou cet apatride n’était pas en possession d’un titre de séjour, d’un 
visa de voyage ou ne possédait pas le statut de réfugié au moment de quitter le territoire de la 
Partie contractante requise ou n’a pas séjourné sur le territoire ou n’a pas transité par le territoire 
de la Partie contractante requise. La réadmission doit être demandée dans les trente (30) jours qui 
suivent le rapatriement. 

Article 3. Délais 

1) La Partie contractante requise répond aux demandes d’admission dans les soixante (60)
jours à compter de la date à laquelle la demande a été reçue à sa mission diplomatique ou consu-
laire. À l’expiration de ce délai, la demande est considérée comme acceptée. Au cas où la preuve 
de la nationalité pourrait être apportée conformément à l’article premier du Protocole d’application 
du présent Accord, une demande d’admission ne serait pas nécessaire et le rapatriement pourrait 
alors avoir lieu sans plus attendre. 

2) Après acceptation d’une demande d’admission conformément au paragraphe 1, la mission
diplomatique ou consulaire de la Partie contractante requise délivre, à la demande de la Partie 
contractante requérante, un document de voyage possédant une validité de six (6) mois à la 
personne devant être admise dans l’éventualité où celle-ci ne serait pas en possession d’un 
document de voyage valide. 

3) La Partie contractante requise admet la personne à rapatrier dans les plus brefs délais, et
ce au plus tard dans les trois (3) mois. Si la Partie contractante requérante en fait la demande, ce 
délai pourra être prolongé à concurrence d’une nouvelle période de trois (3) mois si, en raison 
d’obstacles juridiques ou matériels, l’extradition ne pouvait être possible dans les limites du délai 
cité en premier. Si l’extradition ne pouvait pas non plus avoir lieu au cours de cette période de 
grâce, une nouvelle demande d’admission devrait être faite par la Partie contractante requérante. 

4) L’autorité compétente de la Partie contractante requérante informe la mission diploma-
tique ou consulaire de la Partie contractante requise du rapatriement de la personne intéressée 
cinq (5) jours au plus tard avant la date de rapatriement prévue. 

Article 4. Transit par voie de terre et par la voie des airs 

1) Sur demande de l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante autorise, sous le
contrôle de l’État, le transit des ressortissants de pays tiers et des apatrides (ci-après dénommé « le 
transit »), pour autant que la poursuite du voyage puisse être assurée dans les autres États de transit 
et l'État de destination finale. 

2) Le transit doit être refusé si la personne court le risque d’être persécutée dans l’un des
États de transit quel qu’il soit ou dans l'État de destination finale pour les motifs évoqués à 
l’alinéa 1 de l’article 8 de l’Accord ou risque de se voir infliger un traitement inhumain ou dégra-
dant, d’encourir une peine ou d’être passible de la peine de mort. Le transit peut être refusé si la 
personne est menacée, sur le territoire de la Partie contractante requise, d’être poursuivie en justice 
ou de devoir exécuter une peine. Il n’est pas dérogé ici aux procédures d’extradition destinées à 
engager des poursuites pénales ou à appliquer une peine. 
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3) La demande de transit est présentée par écrit et traitée directement par les autorités com-
pétentes. La forme et le contenu de la demande ainsi que la procédure sont précisés dans le Proto-
cole d’application du présent Accord.  

4) Si elle décline la demande de transit, la Partie contractante requise informe par écrit la
Partie contractante requérante des motifs justifiant sa décision. Même si elle a préalablement obte-
nu l’accord de transit de la personne intéressée, la Partie contractante requérante réadmet la per-
sonne en question s’il est prouvé a posteriori que cette personne ne remplit pas ou ne remplit plus 
les conditions de transit. 

Article 5. Protection de la vie privée 

1) Dans la mesure où des données à caractère personnel doivent être communiquées aux fins
de l’application du présent Accord, ces données doivent être traitées et protégées conformément 
aux dispositions du droit interne des Parties contractantes ainsi qu’à celles des accords internatio-
naux auxquels elles ont adhéré.  

2) Dans la mesure où des données à caractère personnel sont transmises à des fins de rapa-
triement, ces informations concerneront uniquement : 

a) Les coordonnées de la personne à extrader et, le cas échéant, des membres de la famille
(nom, prénom, éventuellement noms antérieurs, surnoms, pseudonymes ou noms d’emprunt, date 
et lieu de naissance, sexe, nationalité actuelle ou toute autre nationalité antérieure);  

b) Passeport ou carte d’identité;
c) Autres documents délivrés par l’administration destinés à identifier clairement la per-

sonne concernée; 
d) Lieux de séjour et itinéraire du voyage;
e) Autres informations requises pour identifier la personne à extrader.

3) Les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées qu’aux autorités com-
pétentes chargées de l’application du présent Accord et ce, uniquement dans les limites de l’objet 
assigné au présent Accord, et leur traitement est réservé exclusivement à ces mêmes autorités. Les 
autorités compétentes des deux Parties contractantes qui échangent les données s’assurent que ces 
données sont exactes et nécessaires et veillent, en application du principe de proportionnalité, à 
leur adéquation par rapport au but recherché en les transmettant. S’il appert que les informations 
communiquées sont inexactes ou ont été communiquées de manière illégale, les autorités compé-
tentes de la Partie contractante à laquelle les données étaient destinées doivent en être immédiate-
ment informées et sont tenues de les corriger ou de les détruire. Les autorités compétentes de la 
Partie contractante réceptrice ne peuvent communiquer les données à des tiers que moyennant ac-
cord préalable écrit de la Partie contractante qui les transmet. Les données à caractère personnel 
transmises ne peuvent être conservées au-delà du temps nécessaire pour atteindre le but pour le-
quel elles ont été transmises. 

4) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent mutuellement, sur de-
mande, quant à l’utilisation des données et des résultats ainsi obtenus. Si elle en fait la demande, la 
personne intéressée doit être informée de l’ensemble des données qui la concernent et quant à 
l’usage qui leur a été réservé. 

5) Chaque Partie contractante doit tenir un dossier concernant les mouvements des données
à caractère personnel qui ont été communiquées et reçues. Les données à caractère personnel 

 47 



Volume 2740, I-48386 

communiquées doivent être protégées de manière efficace contre toute transmission qui serait con-
traire à la loi et contre tout accès intempestif ou usage abusif. 

Article 6. Frais 

La Partie contractante requérante prend en charge les frais relatifs aux mesures suivantes : 
- Frais d’admission des personnes jusqu’à la frontière de la Partie contractante requise; 
- Frais de transit jusqu’à la frontière du pays de destination finale; 
- Frais de réadmission suivant le paragraphe 2 de l’article premier et le paragraphe 3 de 

l’article 2. 

Article 7. Dispositions d’application 

1) Les dispositions relatives à l’application du présent Accord seront précisées dans un pro-
tocole d’application, notamment en ce qui concerne : 

a) Les modalités de détail quant à l’application de la procédure d’échange des informations
en matière de rapatriement et de transit; 

b) Les documents et renseignements requis pour le rapatriement et le transit;
c) Le remboursement des frais suivant l’article 6.

2) À la signature de l’Accord, les Parties contractantes échangeront des renseignements
concernant les autorités compétentes pour le traitement des demandes d’admission et de transit 
ainsi qu’en ce qui concerne les lieux où l’admission et le transit peuvent s’effectuer.  

3) Chaque Partie contractante informe immédiatement l’autre Partie contractante par la voie
diplomatique des changements apportés en ce qui concerne ses autorités compétentes. Les autres 
changements seront échangés directement entre les autorités compétentes. 

Article 8. Autres obligations 

Il n’est pas dérogé ici aux obligations bilatérales, régionales et internationales des deux Parties 
contractantes, notamment aux obligations découlant : 

- De la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par 
le Protocole de New York du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés; 

- Des accords internationaux relatifs à la protection des droits de l’homme, tels que le Pacte 
international du 16 décembre 1966 relatif aux droits civils et politiques; 

- Des traités internationaux relatifs à l’extradition des personnes en matière pénale. 

Article 9. Principe de la coopération basée sur la confiance 

1) Les Parties contractantes se concertent de manière régulière sur les questions qui se rap-
portent au rapatriement. 

2) Les Parties contractantes s’engagent à collaborer de manière étroite en ce qui concerne
l’application et l’interprétation du présent Accord. Les divergences de vues éventuelles découlant 
de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du présent Accord seront réglées par 
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voie de consultations communes ou par voie d’échange d’avis sous forme verbale ou écrite entre 
les autorités compétentes des Parties contractantes. 

3) La mission diplomatique ou consulaire de la Partie contractante où parviennent les de-
mandes selon les dispositions de l’article premier prête son concours à la Partie contractante requé-
rante pour établir la nationalité des personnes qui doivent quitter son territoire. Des auditions peu-
vent être à cet effet menées en commun. En cas de besoin, il peut être fait appel à des experts pour 
vérifier la nationalité des personnes concernées. 

Article 10. Entrée en vigueur 

1) Chaque Partie contractante informera l’autre Partie contractante par la voie diplomatique
dès que les conditions requises au regard de son droit interne pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord auront été remplies.  

2) Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la dernière notification dépê-
chée par la voie diplomatique informant les Parties contractantes de ce que les conditions requises 
par leur droit interne respectif pour son entrée en vigueur ont été remplies. 

Article 11. Durée de validité, suspension et dénonciation 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
2) Après s’être préalablement consultées, les Parties contractantes peuvent suspendre en tout

ou en partie le présent Accord pour des raisons d’ordre public ou de santé publique. L’autre Partie 
contractante en sera immédiatement informée par écrit. La suspension prend effet dès réception de 
l’avis de suspension. 

3) Chaque Partie contractante peut dénoncer à tout moment le présent Accord moyennant
notification. La dénonciation prendra effet le quatre-vingt-dixième (90ème) jour qui suit la réception 
de l’avis de dénonciation.  

FAIT à Berlin le 14 juillet 2008 en deux exemplaires originaux rédigés chacun en langue al-
lemande et arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GEORG WITSCHEL 

WOLFGANG SCHÄUBLE 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
ABDEL MAJEED 
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PROTOCOLE D’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE ARABE SYRIENNE RELATIF AU RAPATRIEMENT DES PERSONNES EN 
SÉJOUR IRRÉGULIER 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Répu-
blique arabe syrienne, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,  

Désireux d’appliquer l’Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
et le Gouvernement de la République arabe syrienne relatif au rapatriement des personnes en sé-
jour irrégulier,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Pièces attestant de la nationalité 

La nationalité est établie sur présentation des documents suivants :  
- Passeport valide de quelque nature ou type que ce soit; 
- Carnet de marin valide;  
- Carte d’identité valide.  
Si les autorités compétentes des Parties contractantes présentent l’un de ces documents, les 

autorités de l’autre Partie contractante reconnaissent la nationalité de la personne concernée sans 
qu’il soit pour autant nécessaire de procéder à d’autres contrôles. 

Article 2. Établissement de la vraisemblance de la nationalité 

1) La nationalité peut être vraisemblablement établie à l’aide, notamment, des documents
suivants : 

- Original ou copie d’un passeport, d’un carnet de marin ou d’une carte d’identité non valide;  
- Copie d’un passeport, d’un carnet de marin ou d’une carte d’identité valide;  
- Original ou copie d’une attestation de naissance, de mariage ou de décès ou d’un permis de 

séjour; 
- Original ou copie du livret militaire;  
- Original ou copie d’un document de voyage indiquant la nationalité du porteur;  
- Original ou copie du permis de conduire;  
- Original ou copie d’un acte de naissance;  
- Dépositions de témoins;  
- Langue de la personne concernée;  
- Informations données par la personne à rapatrier;  
- Comparaison des empreintes digitales.  
Dans ce cas, la personne concernée est censée être citoyenne ou ressortissante de la Partie 

contractante requise dès l’instant où ce fait n’est pas contesté par cette dernière. 
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2) Si la personne concernée est, en vertu du paragraphe 1, reconnue citoyenne ou ressortis-
sante de la Partie contractante requise, la mission diplomatique ou consulaire de la Partie contrac-
tante requise délivre immédiatement, sur demande des autorités compétentes de la Partie contrac-
tante requérante, un document de voyage pour la personne concernée.  

Article 3. Auditions 

1) Si la nationalité de la personne ne peut être établie ou justifiée de manière plausible sur la
base des documents présentés, la mission diplomatique ou consulaire de la Partie contractante re-
quise procède sans délai, sur demande de l’autorité compétente de la Partie contractante requé-
rante, à une audition de l’intéressé.  

2) Si la nationalité de la personne à rapatrier peut selon toute vraisemblance être prouvée de
manière convaincante pendant l’audition, la mission diplomatique ou consulaire délivre sans délai, 
moyennant accord de l’autorité compétente de la Partie contractante requise, un document de 
voyage.  

3) Si elles l’estiment nécessaire, les autorités compétentes de la Partie contractante requé-
rante peuvent, aux fins d’établir la nationalité, demander qu’une audition soit menée de conserve. 
À cet effet, les deux Parties contractantes peuvent, par l’entremise de leurs autorités compétentes 
respectives, désigner des experts. Si la nationalité peut être établie de manière crédible, l’autorité 
compétente de la Partie contractante requise délivre sans délai un document de voyage.  

4) Les autorités compétentes des deux Parties contractantes déterminent les modalités
d’application concrètes ainsi que les procédures des auditions organisées de conserve. Elles dési-
gnent à cet effet leurs experts respectifs.  

Article 4. Demandes d’admission applicables aux propres ressortissants 
des Parties contractantes 

Si l’autorité compétente de la Partie contractante requérante estime que la personne en question 
possède la nationalité de la Partie contractante requise (article premier, paragraphe 1 de l’Accord), 
elle communique sous forme écrite à l’autorité compétente de la Partie contractante requise les ren-
seignements suivants sur la personne de l’intéressé pour autant que ceux-ci soient disponibles :  

- Nom et prénoms, le cas échéant le nom de jeune fille; 
- Date et lieu de naissance; 
- Dernière adresse connue sur le territoire de la Partie contractante requise; 
- Références du passeport ou du document de voyage de remplacement (numéro de série, lieu 

et date de délivrance, période de validité, autorité ayant délivré le document);  
- Photo récente de la personne concernée; 
- Empreintes digitales de la personne concernée; 
- Autres documents attestant de la nationalité de la personne concernée; 
- Informations concernant un traitement médical spécial qui serait nécessaire à la personne 

concernée, avec l’accord de celle-ci;  
- Informations concernant les autres mesures de protection ou de sécurité devant être prises au 

cas par cas lors de l’admission.  
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Article 5. Demandes d’admission applicables aux ressortissants de pays tiers et apatrides 

1) Les demandes d’admission au sens de l’article 2 de l’Accord (ressortissants de pays tiers
et personnes apatrides) comportent les informations visées à l’article 4 pour autant que l’autorité 
compétente de la Partie contractante requérante en dispose.  

2) La preuve du séjour est apportée par les documents suivants :
a) Sur le territoire allemand :
- Permis de séjour valide; 
- Document de voyage pour réfugiés conformément à la Convention du 28 juillet 1951 rela-

tive au statut des réfugiés;  
-  Document de voyage pour les étrangers; 
-  Document de voyage pour les apatrides conformément à la Convention 

du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides;  
- Visa avec cachet d’entrée; 
- Empreintes digitales. 
b) Sur le territoire syrien :
- Document de voyage pour les réfugiés palestiniens;  
- Carte d’enregistrement délivrée par l’autorité de l’UNWRA en Syrie;  
- Permis de séjour valide; 
- Visa avec cachet d’entrée;  
- Permis de séjour pour les apatrides;  
- Permis de séjour pour les ressortissants de pays tiers;  
- Empreintes digitales;  
- Document certifié conforme délivré par le Mukthar indiquant que la personne dénommée 

est domiciliée en Syrie. 
3) Le séjour peut être établi de manière crédible à l’aide d’une copie des documents men-

tionnés ci-dessus. 
4) Pour l’application de l’Accord, le terme « réfugié » s’entend de toute personne à laquelle

a été reconnue la qualité de réfugié conformément à la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut 
des réfugiés, amendée par le Protocole de New York du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés.  

5) L’entrée suivant l’article 2 paragraphe 2 de l’Accord peut être prouvée par les éléments suivants :
- Le cachet de sortie apposé sur les documents de voyage par les autorités de la Partie 

contractante requise;  
- Les mentions indiquées sur les documents de voyage par les autorités de la Partie contrac-

tante requise;  
- Les billets de transport, billets d’avion ou de traversée par bateau prouvant l’utilisation de 

moyens de transport sur le territoire de la Partie contractante requise.  

Article 6. Demandes de transit 

1) Toutes les demandes de transit sont présentées par écrit conformément à l’article 5 et comportent
les renseignements suivants pour autant que l’autorité compétente de la Partie contractante en dispose :  
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a) Nom et prénoms, le cas échéant le nom de jeune fille;
b) Date et lieu de naissance;
c) Nationalité (à l’exception des apatrides);
d) Dernière adresse connue sur le territoire de l’État de destination finale;
e) Type, numéro de série, période de validité du passeport ou d’un autre document de

voyage, renseignements sur l’autorité ayant délivré le passeport ou le permis de séjour ainsi qu’une 
photo de la personne concernée, copie du document ou du permis de séjour;  

f) Informations concernant un traitement médical spécial qui serait nécessaire à la personne
concernée, avec l’accord de celle-ci; 

g) Informations concernant les autres mesures de protection ou de sécurité devant être prises
au cas par cas lors de l’admission. 

2) L’autorité compétente de la Partie contractante requise est tenue de répondre par écrit
dans les trente (30) jours qui suivent la réception de la demande. 

3) Si l’autorité compétente de la Partie contractante requise répond favorablement à la de-
mande, le transit doit avoir lieu dans les trois (3) mois qui suivent la date de la réponse. 

4) La date exacte ainsi que les modalités du rapatriement et du transit (numéro de vol, heures
de départ et d’arrivée, coordonnées des accompagnateurs éventuels) sont déterminées dans les plus 
brefs délais par l’autorité compétente de la Partie contractante requérante et l’autorité compétente 
de la Partie contractante requise. 

Article 7. Frais 

Si une Partie contractante engage des frais qui doivent être supportés par l’autre Partie 
contractante conformément à l’article 6 de l’Accord, ces frais seront versés sur le compte de l’autre 
Partie contractante dans les soixante (60) jours qui suivent la date de présentation de la facture.  

Article 8. Dispositions finales 

1) Le présent Protocole d’application entre en vigueur le même jour que celui de l’Accord.
2) Les modifications devant éventuellement être apportées au présent Protocole peuvent être

décidées de concert par le Ministère fédéral de l’intérieur de la République fédérale d’Allemagne 
et le Ministère de l’intérieur de la République arabe syrienne.  

FAIT à Berlin le 14 juillet 2008 en deux exemplaires originaux, chacun en langue allemande 
et arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GEORG WITSCHEL 

WOLFGANG SCHÄUBLE 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
ABDEL MAJEED 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE SUR LA DÉLIMITATION DE LA 
ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE 

Le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République de Chypre (ci-après 
dénommés individuellement une « Partie », ou conjointement les « deux Parties »), 

Ayant à cœur de renforcer encore les relations de bon voisinage et de coopération entre leurs 
deux pays, 

Conscients que la délimitation de la zone économique exclusive est importante pour le déve-
loppement des deux pays, 

Rappelant les dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982, relative à la zone, économique exclusive, 

S'appuyant sur les règles et les principes du« droit international de la mer applicables à cette 
question, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article 1 

a) La délimitation de la zone économique exclusive entre les deux Parties se fait au moyen 
de la ligne médiane, au sens qu'en donne le paragraphe b) ci-dessous. 

b) La ligne médiane entre les deux Parties et ses limites est définie par des points numérotés 
de 1 à 12, dont les coordonnées géographiques font l'objet de la liste figurant à l'Annexe I, qui fait 
partie intégrante du présent Accord. 

c) La ligne médiane ainsi définie est représentée graphiquement sur la Carte hydrographique 
officielle de l'Amirauté britannique n° 183 (de Ra's at Tin à Iskenderun) à l'échelle 1/1 100 000 
(voir l'Annexe II ci-jointe, qui fait partie intégrante du présent Accord). 

d) Les valeurs des coordonnées des points 1 à 12 de la ligne médiane définis d'un commun 
accord prévalent sur celles de la carte mentionnée au paragraphe c) ci-dessus, et de toute autre 
carte représentant l’emplacement de la ligne médiane entre les Parties. 

e) Compte tenu des principes du droit international coutumier ayant trait à la délimitation de 
la zone économique exclusive entre des États, les coordonnées géographiques des points 1 ou 12 
peuvent être revues et/ou modifiées, si nécessaire, si les trois États concernés par chacun desdits 
points parviennent à un accord futur sur la délimitation de la zone économique exclusive. 

Article 2 

Si des richesses naturelles, y compris des réserves d'hydrocarbures, se trouvent entre la zone 
économique exclusive d'une Partie et celle de l'autre, les deux Parties devront coopérer afin de 
parvenir à un accord-cadre de regroupement qui énonce les modalités de mise en valeur et de l'ex-
ploitation conjointes de ces richesses. 
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Article 3 

Sous réserve des dispositions du paragraphe e) de l'article 1, si l'une des deux Parties entame 
des négociations avec un autre État en vue de délimiter sa zone économique exclusive, cette Partie 
est tenue, avant de conclure un accord définitif avec l'autre État, d'informer et de consulter l'autre 
Partie, si cette délimitation concerne les coordonnées 1 ou 12. 

Article 4 

a) Tout litige découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Accord doit être ré-
glé par la voie diplomatique dans un esprit de concorde et de coopération. 

b) Si les deux Parties ne parviennent pas à régler le litige dans un délai raisonnable par la 
voie diplomatique, conformément au paragraphe a) ci-dessus, le litige sera soumis à l’arbitrage. 
Les modalités et la procédure de l’arbitrage seront déterminées au préalable d'un commun accord 
par les Parties. 

Article 5 

a) Le présent Accord est soumis à ratification, conformément aux procédures constitution-
nelles de chaque pays. 

b) Le présent Accord entrera en vigueur lors de l'échange des instruments de ratification.. 
FAIT à Nicosie, le 17 décembre 2010, qui correspond au 10 téveth 5771, en deux originaux, 

en hébreu, grec et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l'inter-
prétation des textes, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël : 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :  

 67 



Volume 2740, I-48387 

ANNEXE I 

LISTE DES COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES, EXPRIMÉES SELON LE SYSTÈME 
GÉODÉSIQUE MONDIAL WGS84, DES POINTS 1 À 12 DÉFINISSANT LA LIGNE 
MÉDIANE ENTRE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, ANNEXÉE À 
L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE SUR LA DÉLIMITATION DE 
LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE 

   Point    Latitude  Longitude 
1 33°38'40"N 33°53'40"E 
2 33°37'24"N 33°52'06"E 
3 33°32'59"N 33°46'42"E 
4 3.3°30'00"N 33°43'05"E 
5 33°24'27"N 33°36'15"E 
6 33°16'56"N 33°27'02"E 
7 33°09'25"N 33°17'50"E 
8 33°03'22"N 33°10'28"E 
9 32°59'37"N 33°05'56"E 
10 32°56'03"N 33°01'36"E 
11 32°54'35"N 32°59'50"E 
12 32°53'20"N 32°58'20"E 

 
Les coordonnées géographiques des points 1 et/ou 12 peuvent être revues ou modifiées, si né-

cessaire, conformément aux dispositions du présent Accord. 
Remarque 1 : La ligne médiane ainsi définie est représentée graphiquement sur la carte hydro-

graphique officielle de l'Amirauté britannique n° 183 (de Ra's at Tin à Iskenderun) à l'échelle 1/1 
100 000 (voir l’Annexe II ci-jointe).* 

Remarque 2 : Entre deux points consécutifs de la liste ci-dessus, la ligne médiane suit la ligne 
géodésique. 

Remarque 3 : La liste des coordonnées géographiques ci-dessus prévaut sur toute autre carte 
représentant l’emplacement de la ligne médiane entre les Parties. 

Le Directeur général du cadastre d'Israël pour l'État d'Israël :  
HAIM SREBRO 

L'hydrographe en chef du Département des terres et du cadastre pour la République de Chypre : 
CHRISTOS ZENONOS 

    
  _________          

   * Pour la carte, voir le CD ROM à la fin du volume.
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No. 48388 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Cameroon 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Republic of Cameroon regarding the Office of the Deutsche Gesellschaft für 
Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH in Yaoundé (Cameroon). Yaoundé, 
29 September 2010 

Entry into force:  29 September 2010 by signature, in accordance with article 9  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Cameroun 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Cameroun relatif au Bureau de la Deutsche Gesellschaft für 
Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH à Yaoundé (Cameroun). Yaoundé, 
29 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2010 par signature, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 18 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48389 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Burkina Faso 

Agreement between the Government of Burkina Faso and the Government of the Federal 
Republic of Germany concerning financial cooperation. Ouagadougou, 30 October 1997 

Entry into force:  30 October 1997 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement du Burkina Faso et le Gouverne-
ment de la République fédérale d'Allemagne. Ouagadougou, 30 octobre 1997 

Entrée en vigueur :  30 octobre 1997 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 18 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48390 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Kenya 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Kenya concerning the project "Financial Cooperation". 
Nairobi, 6 May 1982 and 27 May 1982 

Entry into force:  27 May 1982, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Kenya 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement de la République du Kenya relatif au projet intitulé « coopération financière ». 
Nairobi, 6 mai 1982 et 27 mai 1982 

Entrée en vigueur :  27 mai 1982, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 18 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48391 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Madagascar 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Madagascar concerning the continued operation of the 
local office of the Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH. 
Antananarivo, 6 October 1997 and 2 December 1997 

Entry into force:  2 December 1997, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Madagascar 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République de Madagascar relatif à la poursuite des activités du 
bureau local de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH. 
Antananarivo, 6 octobre 1997 et 2 décembre 1997 

Entrée en vigueur :  2 décembre 1997, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 18 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48392 
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America concerning the activities of enterprises charged 
with providing troop care services "CACI Inc. Federal (DOCPER-TC-36-01) (VN 367)" 
(with attachment). Berlin, 21 September 2010 

Entry into force:  21 September 2010, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 14 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises chargées de fournir 
des services de soins aux forces « CACI Inc. Federal (DOCPER-TC-36-01) (VN 367) » 
(avec annexe). Berlin, 21 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2010, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 14 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48393 
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Germany 

 

and 
 

Czech Republic 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Czech Republic concerning the facilitation of vital civilian cross-border traf-
fic. Bonn, 23 April 1998 

Entry into force:  23 April 1998 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Czech and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 March 2011 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République tchèque 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République tchèque relatif à la facilitation de la circulation transfrontalière civile 
essentielle. Bonn, 23 avril 1998 

Entrée en vigueur :  23 avril 1998 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  tchèque et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE CZECH REPUBLIC CON-
CERNING THE FACILITATION OF VITAL CIVILIAN CROSS-BORDER TRAF-
FIC 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Czech 
Republic, 

Seeking to work together constructively in the spirit of the Treaty between the Federal 
Republic of Germany and the Czech and Slovak Federative Republic on good neighbourly 
relations and friendly cooperation of 27 February 1992, 

Desiring to facilitate vital civilian cross-border traffic in the event of a crisis, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Subject of the Agreement 

1. This Agreement shall regulate cooperation between the authorities of the Contracting 
Parties responsible in a crisis for the planning, preparation and execution of vital civilian 
transport of persons and goods to care for the population and supply the economy (hereinafter 
referred to as “transport operationsˮ). 

2. This Agreement shall apply to vital civilian rail and road transport and vital inland and 
sea transport from any place in the territory of one Contracting Party to any place in the territory of 
the other Contracting Party or in transit through the territory of one of the Contracting Parties, pro-
vided that the place of departure or destination is located in the territory of one of the Contracting 
Parties. Vital civilian traffic for the purposes of this Agreement refers to all urgent transport ser-
vices by water and by land that are necessary to meet the essential needs of the civilian population 
or the economy of one of the two Contracting Parties in order to avert an imminent crisis situation, 
as defined in paragraph 4 or to mitigate the consequences of a crisis that has occurred, to the extent 
possible. 

3. This Agreement shall not apply to the transport of persons, to whom one of the Contract-
ing Parties has granted refugee status. 

4. A crisis is a situation in which vital elements of the social system are threatened and as a 
result of which property and human lives are significantly endangered, such that, pursuant to a de-
cision by one Contracting Party, the frontiers of that State are closed. 

5. For the purposes of this Agreement, a place at which the means of transport is loaded with 
goods for the first time or for onward transport shall be designated as the place of departure. The 
same shall apply to the transport of persons. 

Article 2. Rights 

1. Transport operations as referred to in article 1 shall be provided with a special transport 
document, in addition to the usual transport documents, subject to the provisions of paragraph 4. 
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The form and content of the document and the authorities issuing it will be stipulated in a separate 
agreement in accordance with article 6, paragraph 1. 

2. During border clearance formalities, priority shall be granted to transport operations as re-
ferred to in article 1, including to the persons accompanying them. 

3. In the event that the State borders of one of the Contracting Parties are also closed, the 
Contracting Parties shall ensure the execution of the transport operations referred to in article 1. 

4. The transport operations referred to in article 1 shall not require any special authorization 
for international road transport. 

5. This Agreement shall not commit the Contracting Parties to measures which are incom-
patible with their obligations arising out of alliances or with their own legal provisions. 

Article 3. Cooperation 

1. The Contracting Parties undertake to create the same conditions to facilitate the transport 
operations carried out in accordance with article 1 as those applying to the vital national civilian 
transport services and to take all measures to ensure the smooth running of those transport opera-
tions and the return of the accompanying personnel and the transport vehicles. 

2. If a transport operation in accordance with article 1 is impossible, in whole or in part, in 
the means of transport selected, the Contracting Party, at the request of the other Contracting Party, 
shall authorize another means of transport for the transport operations and, to the extent possible, 
will provide vehicles to carry it out. 

Article 4. Border and customs formalities 

1. The Contracting Parties undertake to adopt the requisite measures to ensure the smooth 
conduct of inspections of persons and goods in the execution of vital civilian cross-border traffic. 

2. Transport operations as referred to in article 1 shall be effected using the border crossings 
for the transport by rail, inland waterway and road of persons and goods as specified in the admin-
istrative Agreement referred to in article 6, paragraph 1. 

Article 5. Maritime transport  

1. Maritime ships which are recorded in the Shipping Register of the Czech Republic, or 
maritime ships with which the Czech Republic has concluded a charter or lease agreement, shall be 
entitled to call at German ports, even if the borders are otherwise closed, if this is possible within 
the framework of existing priorities arising from the international obligations of the Federal Re-
public of Germany. The same shall apply to the loading, unloading, provisioning and necessary re-
pairs to the maritime ships. 

2. Transport operations by maritime ships shall not require a special transport document re-
ferred to in article 2, paragraph 1. 
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Article 6. Execution 

1. The Federal Ministry of Transport of the Federal Republic of Germany and the Ministry 
of Transport and Communications of the Czech Republic shall conclude separate agreements in 
order to set out the details of the execution of this Agreement. 

2. The execution of this Agreement shall take place on the basis of reciprocity and within the 
context of the domestic legislation of the Contracting Parties. 

Article 7. Settlement of disputes 

1. Any disputes arising in connection with the interpretation or execution of this Agreement 
shall be dealt with by the Ministries of transport of the two Contracting Parties. 

2. If a dispute cannot be resolved in accordance with paragraph 1, it shall be dealt with by 
negotiations between the Contracting Parties through the diplomatic channel. 

Article 8. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the day on which it is signed. 
2. The Contracting Parties shall agree through the diplomatic channel on the timing of the 

application of this Agreement. 
3. This Agreement is concluded for an indefinite period. 
4. This Agreement shall remain in force until one Contracting Party informs the other Con-

tracting Party in writing of its intention to terminate of the Agreement. In such a case, the Agree-
ment shall cease to have effect three (3) months after receipt of the termination. 

DONE at Bonn, on 23 April 1998, in duplicate in the German and Czech languages, each text 
being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GERHARD FULDA 

MATTHIAS WISSMANN 

For the Government of the Czech Republic: 
PETR MOOS 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
RELATIF À LA FACILITATION DE LA CIRCULATION TRANSFRONTALIÈRE 
CIVILE ESSENTIELLE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Répu-
blique tchèque, 

S’efforçant de collaborer de manière constructive dans l’esprit du Traité de bon voisinage et 
de coopération amicale conclu le 27 février 1992 entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République fédérative tchèque et slovaque, 

Animés du désir de faciliter en temps de crise la circulation transfrontalière civile essentielle, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

1) Le présent Accord régit la coopération entre les autorités des Parties contractantes res-
ponsables en temps de crise de la planification, de la préparation et de l’exécution des transports 
civils essentiels des personnes et des biens de première nécessité destinés au ravitaillement de la 
population et à l’approvisionnement de l’économie (dénommés ci-après les « transports »). 

2) Le présent Accord s’applique au transport civil essentiel ferroviaire et routier, ainsi qu’à 
la navigation maritime et fluviale revêtant une importance vitale, entre un lieu situé sur le territoire 
de l’État d’une Partie contractante et un lieu situé sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante ou transitant par le territoire d’une des Parties contractantes, à condition que le lieu 
d’expédition ou de destination soit situé sur le territoire de l’État de l’une des deux Parties 
contractantes. La circulation civile essentielle telle que visée dans le présent Accord s’entend de 
toutes les prestations de transport urgentes, s’accomplissant par voie d’eau ou par voie terrestre, 
nécessaires à la couverture des besoins vitaux de la population civile ou de l’économie nationale 
de l’une des deux Parties contractantes aux fins de pallier, conformément au paragraphe 4, une 
situation de crise imminente ou d’atténuer dans toute la mesure du possible les conséquences d’une 
crise en cours. 

3) Le présent Accord ne concerne pas le transport des personnes, auxquelles le statut de ré-
fugié a été reconnu par l’une des Parties contractantes. 

4) Une situation de crise est une situation dans laquelle des éléments d’une importance vitale 
pour le bon fonctionnement de la société sont menacés, en risquant de ce fait de porter gravement 
atteinte aux biens et à l’intégrité physique des personnes et en conduisant ainsi à ce que les fron-
tières de cet État soient fermées à la suite d’une décision prise par une Partie contractante. 

5) Au sens du présent Accord, un lieu où le moyen de transport est pour la première fois 
chargé ou à partir duquel des marchandises sont réacheminées est qualifié de lieu d’expédition. Il 
en va de même pour le transport des personnes. 
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Article 2. Droits 

1) Outre les documents de transport usuels et sous réserve des dispositions du paragraphe 4, 
les transports tels que visés à l’article premier seront accompagnés d’un document de transport 
spécial dont la forme, le contenu et les autorités émettrices seront précisés dans une convention sé-
parée conformément au paragraphe 1 de l’article 6.  

2) Pour le trafic transfrontalier, la priorité dans l’accomplissement des formalités douanières 
sera donnée aux transports visés à l’article premier, y compris aux personnes accompagnatrices.  

3) Dans le cas où les frontières d’État d’une Partie contractante seraient également fermées, 
les Parties contractantes feront en sorte que les transports visés à l’article premier puissent être as-
surés. 

4) Les transports visés à l’article premier ne requièrent pas d’autorisation spéciale pour le 
transport routier international. 

5) Le présent Accord ne saurait obliger les Parties contractantes à prendre des mesures in-
compatibles d’une part avec les obligations qui leur incombent en leur qualité de membres d’une 
alliance et d’autre part avec leurs législations respectives. 

Article 3. Coopération 

1) Aux fins de faciliter les transports effectués dans le cadre de l’article premier, les Parties 
contractantes s’engagent à fixer des conditions identiques à celles applicables aux services de 
transport national civil essentiel et à prendre toutes les mesures permettant d’assurer un bon dérou-
lement des transports et du retour du personnel d’accompagnement et des véhicules de transport. 

2) Si un transport visé à l’article premier s’avère totalement ou partiellement impossible 
dans le type de transport choisi, la Partie contractante, à la demande de l’autre Partie contractante, 
autorisera le transport au moyen d’un autre type de transport et mettra pour ce faire des véhicules à 
disposition dans la mesure du possible. 

Article 4. Formalités frontalières et douanières 

1) Les Parties contractantes s’engagent à prendre les mesures nécessaires pour garantir le 
bon déroulement des contrôles des personnes et des marchandises effectués lors de la circulation 
transfrontalière civile essentielle. 

2) Les transports visés à l’article premier emprunteront les points de passage frontaliers dé-
signés pour le transport ferroviaire, fluvial et routier des personnes et des marchandises et ayant été 
convenus dans l'Accord administratif dont il est question au paragraphe 1 de l’article 6. 

Article 5. Navigation maritime 

1) Les bâtiments de mer inscrits au registre maritime de la République tchèque, ou les bâti-
ments de mer avec lesquels la République tchèque a conclu un contrat d’affrètement ou de loca-
tion, obtiennent le droit de faire escale dans des ports allemands, même si les frontières sont par 
ailleurs fermées, et ce pour autant que cela soit possible en fonction des priorités existantes décou-
lant des obligations internationales de la République fédérale d’Allemagne. Il en va de même pour 
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le chargement, le déchargement, le ravitaillement et les réparations des bâtiments de mer s’avérant 
nécessaires. 

2) Le document de transport spécial visé au paragraphe 1 de l’article 2 n’est pas nécessaire 
pour les transports par bâtiment de mer.  

Article 6. Application 

1) Le Ministère fédéral des transports de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère 
des transports et des télécommunications de la République tchèque concluront des accords dis-
tincts précisant les modalités d’application détaillées du présent Accord. 

2) L’application du présent Accord s’effectue sur la base de la réciprocité et dans le cadre 
des dispositions du droit interne des Parties contractantes. 

Article 7. Règlement des différends 

1) Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord ou en 
rapport avec celui-ci seront traités par les Ministères des transports des deux Parties contractantes. 

2) Les différends ne pouvant être résolus conformément au paragraphe 1 feront l’objet de 
négociations, par la voie diplomatique, entre les Parties contractantes. 

Article 8. Dispositions finales 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2) Les Parties contractantes se mettront d’accord par la voie diplomatique quant au calen-

drier d’application de l’Accord. 
3) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
4) Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’une Partie contractante notifie par 

écrit à l’autre Partie son intention de dénoncer l’Accord. Dans ce cas, l’Accord cessera ses effets 
trois (3) mois après réception de la notification de dénonciation. 

FAIT à Bonn le 23 avril 1998 en deux exemplaires originaux, chacun en langues allemande et 
tchèque, chacun des textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GERHARD FULDA 

MATTHIAS WISSMANN 

For the Government of the Czech Republic: 
PETR MOOS 
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No. 48394 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Serbia 

Agreement on social security between the Republic of Cyprus and the Republic of Serbia 
(with administrative arrangement). Nicosia, 20 May 2010 

Entry into force:  1 February 2011 by notification, in accordance with article 35  
Authentic texts:  English, Greek and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 1 March 2011 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Serbie 

Accord de sécurité sociale entre la République de Chypre et la République de Serbie (avec 
arrangement administratif). Nicosie, 20 mai 2010 

Entrée en vigueur :  1er février 2011 par notification, conformément à l'article 35  
Textes authentiques :  anglais, grec et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 1er mars 2011 
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* Reads as "6 October 1980" in the authentic English and Serbian texts. __ Se lit « 6 octobre 1980 » dans les   
   textes authentiques anglais et serbe. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE SERBIE 

La République de Chypre et la République de Serbie, ci-après dénommées « les Parties 
contractantes », 

Résolues à réglementer les relations mutuelles entre les deux États dans le domaine de la sécu-
rité sociale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

(1) Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne la République de Chypre, l'île de 

Chypre, et, en ce qui concerne la République de Serbie, le territoire serbe; 
2. Le terme « législation » désigne la législation relative aux branches de la sécurité sociale 

visées au paragraphe 1 de l'article 2 du présent Accord; 
3. Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne la République de Chypre, une per-

sonne de nationalité chypriote, et, en ce qui concerne la République de Serbie, une personne de na-
tionalité serbe; 

4. L'expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la République de Chypre, 
le Ministre du travail et des assurances sociales, et, en ce qui concerne la République de Serbie, les 
Ministères compétents aux fins de la législation en République de Serbie, visés au paragraphe 1 de 
l’article 2 du présent Accord; 

5. L'expression « institution compétente » désigne l'organisme d’assurance auprès duquel la 
personne a été assurée au moment du dépôt de la demande de prestation, ou qui donne droit à une 
prestation en faveur de ladite personne, conformément aux dispositions de la législation; 

6. L'expression « période d'assurance » désigne une période de cotisation ou une période 
équivalente, définie en tant que telle aux termes de la législation d'un État contractant; 

7. Le terme « prestation » désigne toute prestation en espèces au titre de la législation, y 
compris toutes prestations supplémentaires ou augmentations applicables à ladite prestation en ver-
tu de la législation; 

8. Le terme « bénéficiaire » désigne une personne ayant droit à une prestation; 
9. L'expression « membre de la famille » désigne une personne définie ou admise comme 

telle par la législation applicable; 
10. Le terme « résidence », ou toute forme de celle-ci, désigne la résidence permanente; 
11. Le terme « séjour », ou toute forme de celui-ci, désigne la résidence temporaire; 
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12. Le terme « personne assurée » désigne une personne assurée ou une personne qui a été 
assurée, conformément à la législation. 

(2) Les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont le sens que leur attri-
bue la législation. 

Article 2. Champ d’application  

(1) Le présent Accord s'applique : 
1. En ce qui concerne la République de Chypre, à la législation relative aux lois sur l'assu-

rance sociale de 1980 à 2009 concernant :  
(i) L’allocation de maternité, y compris la prime de maternité; 
(ii) Les indemnités de maladie; 
(iii) Les indemnités de chômage; 
(iv) Les prestations pour accident du travail et maladies professionnelles; 
(v) La pension de vieillesse; 
(vi) La pension d'invalidité; 
(vii)  La pension de veuvage; 
(viii) L’allocation aux orphelins; 
(ix)  L’allocation en cas de décès. 

2. En ce qui concerne la République de Serbie, à la législation relative : 
(i) À la pension de vieillesse, d’invalidité et de survivant; 
(ii)  Aux indemnités de maladie; 
(iii)  À l’allocation de maternité; 
(iv)  Aux prestations pour accident du travail et maladie professionnelle; 
(v)  Aux indemnités de chômage. 

      (2) Le présent Accord s'applique également à toute législation qui annule, remplace, modifie, 
complète ou consolide la législation spécifiée au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3. Personnes visées 

Sauf dispositions contraires, le présent Accord s'applique : 
(1) Aux personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l'un ou des deux États 

contractants; 
(2) Aux personnes dont les droits résultent des personnes mentionnées à l’alinéa 1. 

Article 4. Égalité de traitement 

Une personne résidant sur le territoire de l'un des États contractants est soumise aux mêmes 
obligations et jouit des mêmes droits que les ressortissants de cet État contractant en ce qui con-
cerne l'application de sa législation. 
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Article 5. Exportation des prestations 

(1) Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute disposition de la législation de l'un 
ou l'autre État contractant qui limite le paiement d'une prestation uniquement parce qu'un 
bénéficiaire ou un membre de sa famille réside en dehors du territoire dudit État contractant ne 
sera pas applicable à un bénéficiaire ou un membre de sa famille qui réside dans le territoire de 
l'autre État contractant. 

(2) Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas à la législation concernant les alloca-
tions de chômage. 

(3) Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas, dans le cas de la Serbie, à la pension 
minimum. 

(4) L’allocation de maternité et les indemnités de maladie doivent être payées uniquement 
dans l’État contractant qui les a approuvées. 

(5) Sauf dispositions contraires du présent Accord, les prestations payables au titre de la légi-
slation de l'un des États contractants sont payables aux ressortissants de l'autre État contractant, ré-
sidant dans le territoire d'un État tiers, aux mêmes conditions et dans la même mesure que les res-
sortissants du premier État contractant résidant dans le territoire d'un État tiers. 

PARTIE II. LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

L’obligation d’assurance est déterminée conformément à la législation de l’État contractant 
sur le territoire duquel la personne exerce une activité professionnelle salariée ou indépendante, 
même si le principal établissement de l’employeur se trouve sur le territoire de l’autre État 
contractant, sauf dispositions contraires aux articles 7 à 12 du présent Accord. 

Article 7. Travailleurs ayant fait l’objet d’une affectation 

Une personne qui est employée sur le territoire de l'un ou l'autre État contractant et qui est dé-
tachée par son employeur pour effectuer un certain travail sur le territoire de l'autre État contrac-
tant pour le compte de cet employeur, tout en restant salariée dudit employeur, continue à relever 
de la législation du premier État contractant pendant la durée du travail, comme si l'intéressé était 
toujours employé dans le territoire de cet État contractant, à condition que la durée du travail ne 
dépasse pas vingt-quatre (24) mois. Les affectations successives du même travailleur par le même 
employeur sont considérées comme une seule, à moins d'être séparées par une période d'au moins 
trois (3) mois. 

Article 8. Fonctionnaires 

Une personne employée par les services publics et/ou administrations publiques et/ou par des 
entreprises publiques d'un État contractant et envoyée, par ces employeurs, sur le territoire de 
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l'autre État contractant pour y travailler, continue à relever de la législation du premier État 
contractant comme si cette personne était employée dans cet État contractant. 

Article 9. Personnel des missions diplomatiques et consulaires 

(1) Les ressortissants d'un État contractant qui sont envoyés par le Gouvernement dudit État 
contractant sur le territoire de l'autre État contractant en qualité de membres d'une mission diplo-
matique ou consulaire, relèvent de la législation du premier État contractant. 

(2) Si, aux termes du paragraphe 1 du présent article, une personne continue de relever de la 
législation d'un État contractant qu'elle a quitté pour être envoyée sur le territoire de l'autre État 
contractant, ledit paragraphe s'applique également par analogie aux membres de la famille de 
l'intéressé qui l'accompagnent, sauf s'ils sont eux-mêmes salariés ou travailleurs indépendants sur 
le territoire de ce dernier État contractant. 

(3) Les personnes qui sont employées par une mission diplomatique ou un poste consulaire 
d'un des États contractants sur le territoire de l'autre relèvent de la législation de ce dernier. 

(4) À titre d'exception à la disposition du paragraphe 3 du présent article, les travailleurs qui 
sont des citoyens de l’État contractant auquel appartient la mission et le poste peuvent, dans un dé-
lai de trois (3) mois à compter de la date d’embauche, choisir d’être assujettis à la législation de cet 
État contractant. 

(5) Si la mission diplomatique ou le poste consulaire d'un des États contractants emploie des 
personnes qui, conformément au paragraphe 3 du présent article, relèvent de la législation de 
l'autre État contractant, la mission ou le poste respecte les obligations que la législation dudit État 
contractant impose aux employeurs. 

(6) Les dispositions des paragraphes 3 et 5 du présent article s'appliquent également aux per-
sonnes employées comme domestique ou comme membre du personnel domestique d'une personne 
visée au paragraphe 1 du présent article. Dans ce cas, la personne physique qui emploie d'autres 
personnes respecte les obligations que la législation de l'État contractant dans lequel l'emploi est 
exercé impose aux employeurs. 

(7) Les dispositions des paragraphes 1 à 6 du présent article ne s'appliquent pas aux fonction-
naires consulaires honoraires ni aux personnes employées au service domestique de ces personnes. 

Article 10. Personnel des entreprises internationales aériennes 

Une personne qui est membre du personnel roulant ou navigant d'une entreprise et qui, en rai-
son d'un contrat pour le compte d’autrui ou à son propre compte, exploite des services de trans-
ports internationaux pour des passagers ou des marchandises par route, avion ou chemin de fer, et 
qui a son principal établissement sur le territoire d'un État contractant, relève de la législation de 
celui-ci. 

Article 11. Équipages à bord des navires 

Une personne qui est employée à bord d'un navire battant pavillon de l’un ou l’autre État 
contractant et qui réside sur le territoire de l'un ou l'autre État contractant relève de la législation de 
l'État contractant sur le territoire duquel l'employeur a son établissement principal. 
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Article 12. Exceptions 

Sur demande de l’employeur et de l’employé, les autorités compétentes des États contractants 
peuvent convenir d’exceptions aux articles 6 à 11 du présent Accord, en tenant compte de la nature 
et des conditions de l’emploi. 

PARTIE III. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS 

Article 13. Règle générale concernant la totalisation des périodes d’assurance 

(1) Aux fins de la totalisation des périodes d’assurance, si la législation de l’État contractant 
subordonne l'acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations, l’institution 
compétente dudit État contractant tient compte, dans la mesure nécessaire, des périodes 
d'assurance accomplies sous la législation de l’autre État contractant comme s’il s’agissait de 
périodes accomplies sous la législation qu’elle applique, sous réserve que ces périodes ne se 
chevauchent pas. 

(2) Si une personne n'a pas droit à une prestation au titre de périodes d'assurance accomplies 
selon la législation des États contractants, totalisées comme indiqué au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, l'éligibilité pour cette prestation est déterminée en totalisant ces périodes et celles accomplies 
au titre de la législation d’un État tiers auquel sont liés les deux États contractants par un accord bi-
latéral de sécurité sociale prévoyant la totalisation des périodes d’assurance. 

Article 14. Calcul des périodes d'assurance 

(1) Aux fins du calcul d'une période d'assurance pour le droit à une prestation prévue par la 
législation de la République de Chypre, une personne est considérée comme si elle avait, pour 
chaque jour d'une période d'assurance accomplie selon la législation de la République de Serbie, 
des revenus assurables selon la législation de la République de Chypre à hauteur d'un septième du 
montant hebdomadaire des revenus de base assurables et, à cet effet, une année d'assurance selon 
la législation de la République de Serbie correspond à 364 jours. 

(2) Aux fins du calcul d'une période d'assurance pour le droit à une prestation prévue par la 
législation visée au paragraphe 1 de l'article 2 du présent Accord : 

1. Chaque semaine d'assurance accomplie avant le 6 octobre 1980 selon la législation de la 
République de Chypre correspond à une période d'assurance de sept (7) jours selon la législation 
de la République de Serbie. 

2. Les revenus assurables pour toute période d'assurance accomplie selon la législation de la 
République de Chypre après le 6 octobre 1980 sont divisés par le montant hebdomadaire des reve-
nus assurables de base de l'année de cotisation concernée. Le chiffre ainsi calculé est considéré, 
jusqu'au nombre maximal de semaines pendant lesquelles la personne a relevé de cette législation 
au cours de l'année, comme représentant le nombre de semaines de la période d'assurance. Cha-
cune de ces semaines équivaut à sept (7) jours d'assurance selon la législation de la République de 
Serbie. 
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3. Toute période de 364 jours d'assurance selon la législation de la République de Chypre 
correspond à une année d'assurance selon la législation de la République de Serbie. 

(3) Si les périodes au cours desquelles des périodes d'assurance données ont été accomplies 
selon la législation de la République de Serbie ne peuvent pas être déterminées avec précision, on 
admet qu'elles ne coïncident pas avec les périodes d'assurance accomplies selon la législation de la 
République de Chypre. 

SECTION 1. VIEILLESSE, INVALIDITÉ ET DÉCÈS 

Article 15. Période d’assurance inférieure à 12 mois 

(1) Si la période d’assurance totale accomplie en vertu de la législation de l’un des États 
contractants est inférieure à douze (12) mois, ladite période d’assurance n’est pas prise en compte 
pour le paiement des prestations, à moins que la législation dudit État contractant prévoie le 
paiement desdites prestations uniquement pour cette période d’assurance. 

(2) Les périodes d’assurance visées au paragraphe 1 du présent article qui ne sont pas prises 
en considération pour le paiement des prestations par l’institution de l’un des États contractant sont 
prises en compte par l’institution de l’autre État contractant pour l’obtention et le renouvellement 
du droit à prestation, ainsi que pour la détermination du montant effectif, comme si la période 
d’assurance considérée avait été accomplie conformément aux dispositions de sa législation. 

Article 16. Détermination de la prestation 

Si, conformément à la législation de l’un des États contractants, il existe un droit à prestation, 
même sans l’application de l’article 13 du présent Accord, l’institution compétente dudit État 
contractant calcule la prestation en tenant compte exclusivement des périodes d’assurance, 
conformément aux dispositions de sa législation. 

Article 17. Détermination de la prestation au prorata 

(1) Le montant de la prestation payable en vertu des dispositions de l’article 13 du présent Ac-
cord est déterminé par les institutions compétentes des États contractants comme suit : 

1. Calculer le montant théorique de la prestation qui serait due si les périodes d'assurance 
accomplies selon les dispositions législatives des deux États contractants, totalisées en vertu de 
l’article 13 du présent Accord, avaient été accomplies selon la législation appliquée par 
l’institution compétente des États contractants. 

2. Elles appliquent ensuite à la prestation théorique ainsi calculée le prorata de la durée des 
périodes d'assurance accomplies selon la législation qu’elles appliquent et de la durée totale des 
périodes d'assurance prises en compte de la manière indiquée au paragraphe 1 du présent article. 

(2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas à la prestation com-
plémentaire payable selon la législation de la République de Chypre. Cette prestation est exclusi-
vement calculée conformément aux dispositions de la législation de la République de Chypre sur la 
base des périodes d'assurance accomplies au titre de cette législation.  
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Article 18. Réduction, annulation et cessation du paiement de la prestation 

Nonobstant la législation des États contractants concernant la réduction, l’annulation et la ces-
sation du paiement des pensions en raison du droit à une ou plusieurs pensions, le paiement de la 
pension conformément à la législation de l’un des États contractants n’a aucune influence sur le 
droit des bénéficiaires à recevoir, en même temps, une pension de l’autre État contractant. 

SECTION 2. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 19. Accidents du travail 

(1) Si une personne employée sur le territoire de l’un des États contractants relève de la légi-
slation de l’autre État contractant conformément aux dispositions des articles 7 à 12 du présent 
Accord, elle est traitée selon cette législation, aux fins de tout droit à prestation pour un accident 
du travail subi ou une maladie professionnelle contractée durant cet emploi, comme si cet accident 
du travail ou cette maladie professionnelle étaient survenus sur le territoire du dernier État contrac-
tant. 

(2) Si une personne relevant de la législation de l’un des États contractants est victime d'un ac-
cident après avoir quitté le territoire dudit État contractant pour se rendre pendant son emploi sur 
le territoire de l’autre État contractant mais avant d'être arrivée sur le territoire de ce dernier, aux 
fins de toute demande de prestation au titre de cet accident du travail : 

1. Cet accident est considéré comme s'il était survenu sur le territoire du premier État 
contractant; et 

2. Son absence du territoire du premier État contractant n'est pas prise en considération pour 
déterminer si son emploi était un emploi salarié selon cette législation. 

(3) Si une personne contracte une maladie professionnelle après avoir été employée sur le ter-
ritoire des deux États contractants dans des activités auxquelles, selon la législation du premier 
État contractant, la maladie peut être attribuée, et si elle a été employée dans ces activités en der-
nier lieu avant le diagnostic de la maladie sur le territoire du premier État contractant, seule la légi-
slation du premier État contractant sera appliquée. 

Article 20. Maladies professionnelles 

(1) Si la fourniture d’une prestation en cas de maladie professionnelle, conformément à la lé-
gislation de l’un des États contractants, est subordonnée à la condition que la maladie considérée 
ait été constatée médicalement pour la première fois sur son territoire, cette condition est réputée 
remplie lorsque ladite maladie a été constatée pour la première fois sur le territoire de l’autre État 
contractant. 

(2) Si une personne contracte une maladie professionnelle après avoir été employée sur le ter-
ritoire des deux États contractants dans des activités auxquelles, selon la législation des deux États, 
la maladie peut être attribuée, seule la législation dudit l’État contractant sur le territoire duquel 
elle occupait cet emploi avant que la maladie soit diagnostiquée est appliquée et, à cette fin, il est 
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tenu compte, si nécessaire, de tout emploi dans de telles activités sur le territoire de l’autre État 
contractant. 

Article 21. Prestations en espèces 

Si une personne, depuis qu’elle bénéficie des prestations, a exercé sous la législation de l’un 
des États contractants une activité entraînant une aggravation de sa condition médicale, 
l’institution compétente dudit État contractant assume la charge des prestations en vertu de la légi-
slation qu’elle applique, sans tenir compte de l’aggravation. L’institution compétente de l’autre 
État contractant accorde un supplément à la personne concernée, dont le montant est égal à la dif-
férence entre le montant des prestations dues après l’aggravation et le montant des prestations qui 
auraient été dues avant l’aggravation, selon les dispositions de la législation qu’elle applique, si la 
maladie considérée était survenue sous la législation dudit État contractant. 

SECTION 3. MALADIE ET MATERNITÉ 

Article 22. Prestations de maladie et prime de maternité 

(1) Si une personne a droit, avec ou sans application des dispositions du présent Accord, à des 
prestations en cas de maladie selon la législation des deux États contractants pour la même période 
d'incapacité, elle peut recevoir des prestations en cas de maladie en vertu de la législation selon la-
quelle elle était assurée en dernier. 

(2) Si une femme a droit, avec ou sans application des dispositions du présent Accord, à une 
prime de maternité selon la législation des deux États contractants pour le même accouchement et 
pour la même période, elle peut recevoir la prime en vertu de la législation selon laquelle elle était 
assurée en dernier. 

SECTION 4. CHÔMAGE 

Article 23. Allocations de chômage 

(1) La période d’assurance, accomplie conformément à la législation de l’un des États contrac-
tant, est prise en compte pour l’octroi des prestations en espèces, en cas de chômage, conformé-
ment à la législation de l’autre État contractant, si la personne sans emploi dans l’État contractant 
dans lequel elle perçoit les prestations en espèces a été assurée, en cas de chômage, pendant au 
moins le nombre de mois prescrit par sa législation avant le terme de son dernier emploi. 

(2) Si une personne demande des allocations de chômage au titre de la législation de la Répu-
blique de Chypre en vertu du paragraphe 1 du présent article, toute période pour laquelle elle per-
çoit ces allocations au titre de la législation de la République de Serbie sera prise en considération 
comme s'il s'agissait d'une période pendant laquelle elle a reçu des allocations de chômage au titre 
de la législation de la République de Chypre, pour autant que cette période entre dans les 
douze (12) derniers mois avant le premier jour pour lequel les allocations de chômage sont 
payables au titre de la législation de la République de Chypre. 

 191 



Volume 2740, I-48394 

SECTION 5. ALLOCATION EN CAS DE DÉCÈS 

Article 24. Allocation en cas de décès 

Si le droit d’obtenir une allocation en cas de décès est prévu par la législation des deux États 
contractants, seule la législation de l’État contractant où la personne défunte avait sa résidence 
s’applique. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 25. Arrangements administratifs et de coopération 

(1) Les autorités compétentes de l’État contractant fixent, dans un arrangement administratif, 
les modalités requises pour l'application du présent Accord. 

(2) Les autorités compétentes des États contractants s'informent mutuellement : 
1. De toutes les mesures prises pour l'application du présent Accord; et 
2. De tous les changements de législation qui affectent l'application du présent Accord. 

(3) Les autorités compétentes des États contractants définissent dans l’arrangement adminis-
tratif les organes de liaison en vue de faciliter l'application du présent Accord. 

(4) Les autorités compétentes, les organes de liaison et les institutions compétentes des États 
contractants s'assistent mutuellement en ce qui concerne toute question relative à l'application du 
présent Accord, comme si la question affectait l'application de leur propre législation. Cette assis-
tance est gratuite. 

Article 26. Examens médicaux 

(1) Un examen médical destiné exclusivement à l’application de la législation d’un État con-
tractant et se rapportant aux personnes ayant une résidence ou séjournant provisoirement sur le ter-
ritoire de l’autre État contractant sera réalisé à la demande et aux frais de l’institution compétente, 
par l’institution de son lieu de résidence ou de séjour temporaire. L’institution du lieu de résidence 
ou de séjour temporaire effectue, à ses frais, les examens médicaux destiné à la mise en œuvre de 
la législation des deux États contractants. 

(2) Afin de déterminer l'incapacité de travail d'un demandeur, d'un bénéficiaire ou d'un 
membre de sa famille, l'institution compétente d'un État contractant utilise les rapports médicaux et 
les données administratives provenant des institutions compétentes de l'autre État contractant. Tou-
tefois, l'institution compétente du premier État contractant peut demander au demandeur, au béné-
ficiaire ou au membre de sa famille de se soumettre à un examen médical par un médecin de son 
choix ou sur son territoire. 

(3) Si l’institution compétente ou l’organe de liaison d’un État contractant exige qu’un requé-
rant ou un bénéficiaire qui réside sur le territoire de l’autre État contractant subisse un examen mé-
dical supplémentaire, l’organe de liaison ou l’institution compétente de l’autre État contractant, à 
la demande de l’organe de liaison ou de l’institution compétente du premier État contractant, pren-
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dra des dispositions pour effectuer cet examen conformément à la législation appliquée par 
l’organe de liaison ou l’institution compétente de l’État contractant qui prend lesdites dispositions 
et aux frais de l’organe de liaison ou de l’institution compétente de l’État contractant qui demande 
l’examen médical. 

Article 27. Langue 

(1) Les autorités et institutions des Parties ne peuvent rejeter les requêtes et autres documents 
qui leur sont adressés au seul motif qu’ils sont rédigés dans la langue officielle de l’autre Partie. 

(2) Les autorités et institutions des Parties peuvent, dans le cadre de l’application du présent 
Accord, communiquer directement entre elles et avec les personnes intéressées et leurs représen-
tants. 

Article 28. Protection des données 

(1) Si, au titre du présent Accord, les autorités compétentes ou les institutions compétentes 
d'un État contractant communiquent des données à caractère personnel aux autorités ou institutions 
compétentes de l'autre État contractant, cette communication est soumise aux dispositions juri-
diques régissant la protection des données établies par l'État contractant qui fournit les données. 
Toute transmission ultérieure, de même que la sauvegarde, l'altération et la destruction des don-
nées, est soumise aux dispositions de la législation sur la protection des données de l'État contrac-
tant qui reçoit les données. 

(2) L'utilisation de données à caractère personnel, à des fins autres que celles de sécurité so-
ciale, est soumise à l'approbation de la personne concernée ou conformément à d'autres garanties 
prévues par la législation nationale. 

Article 29. Exonération des frais et authentification 

(1) Toute exonération ou réduction prévue par la législation d'un État contractant en matière 
d'impôts, de droits de timbre, de frais judiciaires ou d'enregistrement pour des certificats ou docu-
ments qui doivent être présentés aux fins de l'application de ladite législation s'applique également 
aux certificats ou autres documents qui doivent être présentés aux fins de l'application du présent 
Accord ou de la législation de l'autre État contractant. 

(2) Les documents et certificats de tout genre devant être présentés aux fins de l'application du 
présent Accord ne nécessitent pas d'authentification par les autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 30. Présentations de demandes ou recours 

(1) Toute demande, tout avis ou tout recours qui est présenté à une autorité, une institution ou 
un autre organe compétent d'un État contractant, aux fins de l'application du présent Accord ou de 
la législation d'un État contractant, est considéré comme une demande, avis ou recours présenté à 
une autorité, une institution ou un autre organe compétent de l'autre État contractant. La date à la-
quelle cette demande, cet avis ou ce recours est présenté à une autorité, une institution ou un autre 
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organe compétent d'un État contractant est considérée comme étant la date de sa soumission à une 
autorité, une institution ou un autre organe compétent de l'autre État contractant. 

(2) Une demande de prestation présentée au titre de la législation d'un État contractant est 
considérée comme étant une demande de la prestation correspondante au titre de la législation de 
l'autre État contractant, dans la mesure où cette prestation correspondante est payable en vertu des 
dispositions du présent Accord et pour autant que le requérant, lors de sa demande, fournisse des 
informations indiquant que des périodes d'assurance ont été accomplies selon la législation de 
l'autre État contractant. 

(3) Toute demande, tout avis ou tout recours qui, au titre de la législation d'un État contrac-
tant, doit être présenté à une autorité, une institution ou un autre organe compétent de cet État con-
tractant dans un délai spécifié, peut être présenté dans le même délai à l'organe correspondant de 
l'autre État contractant. 

(4) Dans les cas où les paragraphes 1 à 3 du présent article s'appliquent, l'organe auquel la 
demande, l'avis ou le recours a été présenté transmet sans délai ces pièces à l'organe compétent 
correspondant de l'autre État contractant. 

Article 31. Monnaie de paiement 

(1) Le calcul des prestations prévues au titre du présent Accord se fera dans la monnaie de 
l’État contractant où a été établie la prestation. 

(2) Les bénéficiaires qui résident sur le territoire de l’État contractant qui approuve leurs de-
mandes perçoivent leur prestation dans la monnaie nationale de cet État. 

(3) Les bénéficiaires qui résident sur le territoire de l’autre État contractant perçoivent leur 
prestation en euros. 

(4) Le calcul des prestations directes en euros se fera conformément au taux de change en vi-
gueur à la date à laquelle les institutions compétentes en matière de paiement des prestations ont 
versé le montant en espèces à l’institution financière dans cet État aux fins du paiement aux bénéfi-
ciaires de l’autre État contractant. 

(5) Toute remise à faire en vertu du présent Accord se fera conformément aux arrangements 
en vigueur en la matière dans les deux États contractants au moment où cette remise est faite. 

(6) Les remboursements prévus au titre du présent Accord se font en euros. 

Article 32. Règlement des différends 

(1) Les autorités compétentes des deux États contractants feront tous les efforts raisonnables 
pour régler à l'amiable tout différend qui découlerait de l'interprétation ou de l'application du pré-
sent Accord. 

(2) Si un différend ne peut être réglé conformément au paragraphe 1 du présent article dans les 
six (6) mois à compter du début des négociations, il est présenté, à la demande d'un ou des deux 
États contractants, à une commission d'arbitrage, dont la composition et le règlement intérieur font 
l'objet d'un accord entre les États contractants. 

(3) La commission d'arbitrage règle le différend conformément à l'esprit et aux principes fon-
damentaux du présent Accord. Ses décisions sont définitives et exécutoires. 
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Article 33. Demande de remboursement des versements excédentaires  
de prestations en espèces 

(1) L’institution d’un État contractant qui a payé un montant de prestation plus élevé que le 
montant qu’aurait dû recevoir le bénéficiaire peut demander à l’institution de l’autre État contrac-
tant de procéder à une régularisation du montant excédentaire et de répercuter ce dernier sur les 
montants devant être payés au bénéficiaire. 

(2) Le montant de l’excédent est directement versé à l’institution ayant présenté la demande 
visée au paragraphe 1 du présent article. 

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 34. Dispositions transitoires 

(1) Le présent Accord ne confère aucun droit au paiement d'une prestation pour une période 
quelconque avant son entrée en vigueur. 

(2) Pour déterminer le droit à une prestation au titre du présent Accord, les périodes d'assu-
rance accomplies selon la législation des deux États contractants avant l'entrée en vigueur du pré-
sent Accord sont prises en considération. 

(3) Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, le présent Accord s'applique également à 
des événements imprévus survenus avant son entrée en vigueur, dans la mesure où les droits dé-
terminés précédemment n'ont pas donné lieu au paiement d'une somme forfaitaire. Dans ces cas, 
une prestation uniquement due au titre du présent Accord est déterminée à la demande de l'intéres-
sé et conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 35. Entrée en vigueur 

(1) Les États contractants se notifient mutuellement par écrit l'achèvement de leurs formalités 
juridiques ou constitutionnelles respectives, nécessaires pour l'entrée en vigueur du présent Ac-
cord. 

(2) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui de la 
dernière notification. 

Article 36. Durée et dénonciation de l'Accord 

(1) L’Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. 
(2) Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par notification écrite à l'autre État 

contractant. En cas de dénonciation, le présent Accord reste en vigueur jusqu'à la fin de l'année ci-
vile qui suit celle de la réception de la notification de cette dénonciation par l'autre État contrac-
tant. 

(3) En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis au titre de ses dispositions 
sont maintenus. Tous les droits en cours d'acquisition en vertu du présent Accord seront déterminés 
par voie de négociation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Nicosie le 20 mai 2010, en deux exemplaires originaux en langues grecque, serbe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République de Serbie : 
SLOBODAN MILOSAVLJEVIĆ 

Ministre du commerce et des services 
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ARRANGEMENT ADMINISTRATIF POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD 
DE SÉCURITE SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA RÉ-
PUBLIQUE DE SERBIE 

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Arrangement administratif, les termes définis à l’article premier de l’Accord 
auront la même signification que celle qui leur a été attribuée dans ledit article. 

Article 2. Organes de liaison et institutions compétentes 

(1) Conformément au paragraphe 3 de l’article 25 de l’Accord, les organes de liaison sont les 
suivants : 

- Pour ce qui est de la République de Chypre, les services d’assurance sociale; 
- Pour ce qui est de la République de Serbie, l’Institut des assurances sociales. 

(2) Les institutions compétentes sont les suivantes : 
- Pour ce qui est de la République de Chypre, les services d’assurance sociale; 
- Pour ce qui est de la République de Serbie : 
En ce qui concerne les indemnités de maladie, l’Institut national d’assurance-maladie; 
En ce qui concerne les pensions de vieillesse, d’invalidité et de survivant, le Fonds national 
d’assurance retraite et invalidité; 
En ce qui concerne les accidents de travail et les maladies professionnelles, l’Institut natio-
nal d’assurance-maladie et le Fonds national d’assurance retraite et invalidité; 
En ce qui concerne les allocations de chômage, l’Agence nationale pour l’emploi. 

(3) Les organes de liaison se voient confier les tâches définies dans le présent Arrangement 
administratif. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, les organes de liaison peuvent 
communiquer directement entre eux, ainsi qu’avec les personnes intéressées ou les personnes auto-
risées par eux. En outre, ils se fournissent réciproquement une assistance au cours de la mise en 
œuvre de l’Accord. 

(4) L’institution compétente ou l’organe de liaison des États contractants définissent, sur ac-
cord mutuel, les modalités nécessaires pour la mise en œuvre de l’Accord. 
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PARTIE II. APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 3. Certification en matière de législation applicable 

(1) Dans les cas énumérés aux articles 7 à 12 de l’Accord, une personne relève de la législa-
tion d’un État contractant tout en exerçant une activité rémunérée sur le territoire de l’autre État 
contractant. L’institution compétente de l’État contractant dont la législation s’applique délivre, sur 
demande, un certificat indiquant que le travailleur salarié sous contrat reste, en ce qui concerne 
l’emploi considéré, soumis à la législation de cet État contractant. Le certificat est délivré sous la 
forme convenue. 

(2) L’institution compétente de l’État contractant qui délivre le certificat conformément au 
paragraphe 1 du présent article est tenue d’en envoyer une copie à l’institution de l’autre État 
contractant. 

PARTIE III. APPLICATION DES DISPOSITIONS SPÉCIALES  
CONCERNANT LES PRESTATIONS 

Article 4. Certification en matière de périodes d’assurance 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 13 de l’Accord, l’institution compétente d’un 
État contractant délivre un certificat sous la forme bilingue convenue pour les périodes d’assurance 
accomplies sous sa législation, sur demande de l’institution compétente de l’autre État contractant. 

Article 5. Demande de prestations 

(1) Lorsqu’une personne qui réside sur le territoire d’un État contractant demande une pension 
uniquement en vertu des dispositions de la législation de l’autre État contractant, elle peut remettre 
la demande, ainsi que la preuve officielle pertinente, à l’institution compétente de l’État contrac-
tant de résidence. 

(2) Lorsque la personne qui a accompli des périodes d’assurance en vertu des dispositions de 
la législation des deux États contractants demande une pension, la demande doit être adressée à 
l’institution compétente du lieu de résidence. 

Article 6. Traitement de la demande 

(1) Les institutions compétentes des deux États contractants utilisent le formulaire de contact 
dans lequel elles indiquent la date de la demande, les renseignements d’identité, les périodes 
d’assurances accomplies sous leur législation respective, versées et créditées, ainsi que d’autres in-
formations pertinentes. 

(2) Les institutions compétentes fournissent tout détail ou renseignement nécessaire pour la 
détermination du droit à une pension conformément à leur législation respective, ainsi que des 
conseils médicaux. 
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(3) Les institutions compétentes se communiquent les décisions qu’elles ont prises en ce qui 
concerne les prestations à long terme. 

Article 7. Paiement des prestations 

(1) Chaque institution compétente verse directement les prestations aux bénéficiaires. 
(2) En ce qui concerne le paiement des pensions sur le territoire de l’autre État contractant, le 

bénéficiaire est tenu d’envoyer à l’institution compétente, une fois par an, un certificat de vie sous 
une forme convenue, signé par le bénéficiaire et certifié par l’institution compétente de son lieu de 
résidence. 

Article 8. Examens médicaux 

(1) L’organe de liaison ou l'institution compétente d’un État contractant fournit, dans la me-
sure autorisée par la législation qu’il applique, sur demande, à l’organe de liaison ou à l’institution 
compétente de l’autre État contractant les renseignements et documents médicaux dont il dispose 
concernant l’invalidité d’un demandeur ou d’un bénéficiaire. 

(2) Les montants dus comme suite à l’application des dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 26 de l’Accord sont remboursés sans délai sur réception d’un relevé détaillé des frais en-
courus. 

Article 9. Remboursements 

Les frais administratifs ne sont pas remboursés. 

Article 10. Recours et documents connexes 

L’institution compétente à qui sont transmis les recours et autres documents connexes requis 
en vertu de la législation de l’autre État contractant :  

(a) Tamponnera la date de réception sur chaque document; 
(b) Enverra les documents dans les plus brefs délais au service de l’institution compétente de 

l’autre État contractant. 

Article 11. Échange d’informations 

(1) Les organes de liaison des États contractants s’échangent chaque année, sur demande, des 
informations statistiques concernant les paiements effectués par chaque institution compétente en 
vertu de l’Accord. 

(2) Les institutions compétentes s’échangent des informations concernant toutes les modifica-
tions portées à leur connaissance, et qui sont liées à la situation personnelle, à l’état de santé ou au 
statut professionnel des bénéficiaires et qui pourraient affecter leurs droits ou obligations. 
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Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Arrangement administratif entre en vigueur le même jour que l’Accord, pour une 
durée équivalente à celle de l’Accord. 

FAIT à Nicosie, le 20 mai 2010, en deux exemplaires originaux, en langues grecque, serbe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte en an-
glais prévaudra. 

Pour la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République de Serbie : 
SLOBODAN MILOSAVLJEVIĆ 

Ministre du commerce et des services 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
BULGARIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République d’Autriche et la République de Bulgarie, désireuses de conclure une Conven-
tion tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. PORTÉE DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d'un État contractant ou de l'une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 
locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le reve-
nu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts 
sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur 
les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont, notamment : 
a) En Autriche : 
(i)  L’impôt sur le revenu; 
(ii)  L’impôt sur les sociétés; 
(iii) L’impôt foncier; 
(iv) L'impôt sur les exploitations agricoles ou forestières; 
(v)  La taxe sur la valeur des terrains non bâtis; 

b) En Bulgarie : 
(i)  L'impôt personnel sur le revenu; 
(ii)  L’impôt sur les sociétés; 
(iii) L’impôt final; 
(iv) L’impôt foncier. 

4. La Convention s'applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts 
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existants ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation diffé-
rente :  

a) Le terme « Autriche » désigne la République d'Autriche; 
b) Le terme « Bulgarie » désigne la République de Bulgarie et, lorsqu’il est utilisé dans un 

sens géographique, son territoire et la mer territoriale sur laquelle elle exerce son droit souverain, 
ainsi que le plateau continental et la zone économique exclusive sur laquelle elle exerce ses droits 
de souveraineté et sa compétence conformément au droit international; 

c) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout autre groupe-
ment de personnes; 

d) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité qui est assimilée 
à une personne morale aux fins de l'impôt; 

e) Le terme « entreprise » s'applique à l'exercice de toute activité économique; 
f) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 

contractant » s'entendent, respectivement, d'une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

g) L'expression « trafic international » s'entend de tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par un résident d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef est 
exploité uniquement entre des points situés dans l'autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » s'entend : 
(i) En Autriche : du Ministre fédéral des finances ou de son représentant autorisé; 
(ii) En Bulgarie : du Ministre des finances ou de son représentant autorisé; 

i) Le terme « ressortissant », dans le contexte d’un État contractant, désigne :  
(i) Toute personne physique possédant la nationalité dudit État contractant; et 
(ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou association, dont le statut en 

tant que tel découle de la législation en vigueur dans ledit État contractant;  
j) Le terme « activité » comprend l'exercice d'une profession et d'autres activités de caractère 

indépendant; 
k) L’expression « bénéfices des entreprises » comprend également les revenus dérivés de la 

fourniture de services professionnels et de l’exercice d’autres activités de caractère indépendant. 
2. Aux fins de l'application de la présente Convention à tout moment par un État contractant, 

tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, le 
sens que lui attribue à ce moment la législation de cet État aux fins des impôts auxquels s'applique 
la Convention, tout sens donné à ce terme par la législation fiscale applicable de cet État 
l'emportant sur le sens que lui attribue toute autre législation dudit État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contractant » désigne 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l'impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu d’enregistrement ou de tout autre 
critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas une personne qui est assujettie à 
l'impôt dans ledit État uniquement en raison du revenu provenant de sources ou d'éléments de 
fortune situés dans ledit État. 

2. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique se trouve être 
un résident des deux États contractants, son statut est déterminé conformément aux règles énoncées 
ci-après : 

a) Elle est considérée comme étant résidente de l’État dans lequel elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme étant un résident seulement de l’État avec lequel elle a les liens personnels 
et économiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’on ne peut déterminer dans quel État se trouve le centre de ses intérêts vitaux, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée être un 
résident seulement de l’État dans lequel elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États, ou si elle ne le fait dans aucun des deux, 
elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si elle possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité d’aucun 
d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants tranchent la question de la résidence d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une instal-
lation fixe d’affaires, par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son ac-
tivité. 

2. Par « établissement stable », on entend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-

sources naturelles. 
3. Un chantier, un projet de construction ou de montage ne constituent un établissement stable 

que si leur durée est supérieure à six (6) mois. 
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4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a pas 
« établissement stable » : 

a) S'il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules fins 
de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) Si des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise; 

d) Si une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou des mar-
chandises, ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e) Si une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Si une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice combiné des acti-
vités mentionnées aux alinéas a) à e), dans la mesure où l'ensemble des activités ainsi exercées 
dans cette installation fixe d'affaires a un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent 
jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte d’une 
entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle exerce habituellement et qui lui 
permettent de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un 
établissement stable dans cet État aux fins de toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de ladite personne ne soient limitées à celles qui sont visées 
au paragraphe 4, lesquelles, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne conféreraient pas à ladite installation le caractère d’un établissement stable au sens 
dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans ledit autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne 
suffit pas en soi à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d'exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Cette expression comprend dans tous les cas les biens 
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accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources ou 
d’autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des 
biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chacun des États contractants, audit établissement stable, les bénéfices 
qu’il aurait pu réaliser en tant qu’entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dé-
penses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direc-
tion et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet établisse-
ment stable, soit ailleurs. 

4. Dans la mesure où il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices à 
attribuer à un établissement stable sur la base d'une répartition de la totalité des bénéfices entre ses 
diverses composantes, rien dans le paragraphe 2 n'empêche l'État contractant intéressé de 
déterminer les bénéfices assujettis à l'impôt en fonction d'une telle répartition selon l'usage; 
toutefois, la méthode de répartition adoptée doit permettre d'obtenir un résultat conforme aux 
principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable uniquement en raison du simple achat 
par ledit établissement stable des biens ou marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à un établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il existe des motifs valables et suffi-
sants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres 
articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par les dis-
positions du présent article. 
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Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant de l’exploitation en trafic international, 
de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation de bateaux de 
navigation intérieure ne sont imposables que dans ledit État contractant. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participa-
tion à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou fi-
nancières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient con-
venues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réa-
lisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant comprend dans les bénéfices d'une entreprise de cet État – et 
impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, 
les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes); 

b) 5 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions de jouissance ou de droits de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou 
d’autres droits, à l’exception des créances, de participer aux bénéfices, ainsi que les revenus sou-
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mis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la société dis-
tributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans 
un cas de ce genre, les dispositions de l’article 7 sont d’application. 

5. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 
la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 
la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l'un des États contractants et payés à un résident de l'autre État 
contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également susceptibles d'être imposés dans l'État contractant de 
provenance et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts 
est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut dépasser 5 % du montant brut 
des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont 
imposables uniquement dans l’État contractant dont la personne qui reçoit les dividendes est un 
résident, si cette personne est le bénéficiaire effectif des dividendes et si ces intérêts sont payés : 

a) Au Gouvernement de la République d’Autriche ou au Gouvernement de la République de 
Bulgarie; 

b) Sur un prêt de quelque nature que ce soit, accordé, assuré ou garanti par l’Oesterreichische 
Kontrollbank AG ou une institution bulgare comparable aux fins de la promotion des exportations; 

c) En relation avec la vente à crédit de tout équipement industriel, commercial ou scienti-
fique; ou 

d) Sur un prêt de quelque nature que ce soit accordé par une banque. 
4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux béné-
fices du débiteur, et, notamment, les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et si la créance 
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génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable. Dans un tel cas, les 
dispositions de l’article 7 sont d’application. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est 
un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 
considérés comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire des 
intérêts ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts payés, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, les redevances visées au paragraphe 1 peuvent également être imposées dans 
l'État contractant de provenance et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si 
le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi 
ne peut dépasser 5 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » tel que visé dans le présent article s’entend des rémunérations de 
toute nature versées pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique – y compris les films cinématographiques – d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ou pour l’usage, ou la concession de l’usage, de matériel industriel, commer-
cial ou scientifique, ou d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine indus-
triel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans un tel 
cas, les dispositions de l’article 7 sont d’application. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 
l’obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue, et qui supporte la charge de 
ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État dans lequel l’établissement 
stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et la personne qui perçoit 
les redevances ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 
redevances, compte tenu de l'utilisation, du droit ou de l'information pour lesquels elles sont 

 298 



Volume 2740, I-48405 

versées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et la personne qui reçoit les redevances en 
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des versements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Plus-values 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
mentionnés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou d'aéronefs 
exploités en trafic international, de bateaux de transport fluvial ou de biens mobiliers affectés à 
l'exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains tirés par un résident d'un État contractant de la cession d'actions d’une société 
résidente de l’autre État contractant, autres que : 

a) Des actions cotées sur une bourse reconnue; ou 
b) Des parts d’une société dont le cédant détient au moins 20 % du capital,  

sont imposables dans cet autre État. 
5. Les gains résultant de la cession d’un bien autre que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 

sont imposables exclusivement dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus tirés d'un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État 
contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations versées à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes n’excédant pas au 
total 183 jours au cours de toute période de douze (12) mois commencée ou terminée pendant 
l’exercice fiscal concerné; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) Les rémunérations ne sont pas prises en charge par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre 
d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef, ou à bord d'un bateau servant à la 
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navigation intérieure, et exploité en trafic international par un résident d’un État contractant sont 
imposables dans ledit État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d'administration ou d’un organe analogue d’une société résidente de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus que tire un résident d'un État 
contractant en tant qu'artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que 
musicien ou sportif de ses activités personnelles exercées en tant que telles dans l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités personnelles qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
en tant que tel sont attribués non pas à l'artiste, au musicien ou au sportif lui-même mais à une 
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans 
l'État contractant dans lequel les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés d'activités 
exercées dans un État contractant par des artistes ou des sportifs si la visite dans cet État est 
financée en totalité ou essentiellement sur les fonds publics de cet autre État contractant, d'une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou par une institution qui est reconnue comme 
une institution à but non lucratif. Dans ce cas, les revenus en question ne sont imposables que dans 
l'État contractant dont la personne est résidente. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions versées et autres paiements de 
même nature effectués en vertu d’un programme national faisant partie du système de sécurité 
sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu'une pension, payés 
par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou par 
l'un de ses organismes publics, à une personne physique, au titre de services rendus audit État ou à 
ladite subdivision, collectivité ou audit organisme, ne sont imposables que dans cet État. 
 b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont imposables 
que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État contractant et si la 
personne physique est un résident de cet État qui :  
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(i) Est un ressortissant de cet État; ou qui 
(ii) N'est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a) Toute pension payée par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques, 
collectivités locales ou un de ses organismes publics, soit directement soit par prélèvement sur des 
fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette 
subdivision, collectivité ou organisme, est imposable uniquement dans cet État. 
 b) Toutefois, une telle pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux traitements, salaires et autres 
rémunérations analogues et aux pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d'une 
activité exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales ou organisme public dudit État. 

Article 19. Étudiants et stagiaires 

Un étudiant ou un stagiaire qui est, ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant, et qui se trouve dans le premier État contractant 
à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, 
d’études et de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’ils proviennent de 
sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne qui séjourne dans un État contractant, pour une période ne dépassant pas 
deux (2) ans, uniquement aux fins d’y enseigner ou d’entreprendre des recherches dans une 
université, un collège, une école ou autre établissement d’enseignement reconnu dans ledit État et 
qui est ou qui était immédiatement avant son séjour un résident de l’autre État contractant, est 
exonérée dans le premier État mentionné de l’impôt sur la rémunération correspondant à cet 
enseignement ou à ces recherches, sous réserve que ladite rémunération provienne de sources 
extérieures audit État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus provenant d’une re-
cherche effectuée par la personne non pas dans l’intérêt public mais principalement au profit d’une 
ou de plusieurs personnes. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, autres 
que ceux dont il est question dans les articles précédents de la présente Convention, sont 
imposables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l'article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant une 
activité par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien 
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générateur des revenus s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont 
applicables. 

3. Les revenus qu’un résident d’un État contractant perçoit de l’autre État contractant en vertu 
d’un droit légitime à une pension alimentaire ne sont pas imposables dans le premier État 
mentionné si ces revenus sont exonérés d’impôt conformément à la législation de l’autre État 
contractant. 

CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant est imposable 
dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international, et par 
des bateaux utilisés pour la navigation intérieure, par un résident d’un État contractant et par des 
biens mobiliers consacrés à l’exploitation de ces navires, aéronefs et bateaux, n’est imposable que 
dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

CHAPITRE V. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 23. Méthode d’exemption 

1. Si un résident d’un État contractant perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre État 
contractant, l’État cité en premier, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, exempte de 
l’impôt ces revenus ou cette fortune. 

2. Lorsqu'un résident d'un État contractant perçoit des éléments de revenu qui, conformément 
aux dispositions des articles 10, 11 et 12 et au paragraphe 4 de l’article 13, sont imposables dans 
l'autre État contractant, l’État contractant cité en premier autorise une déduction de l'impôt sur les 
revenus de ce résident correspondant au montant de l'impôt acquitté dans l'autre État. Toutefois, 
ladite déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt calculé avant déduction, correspondant à 
ces éléments de revenu recueillis provenant de cet autre État. 

3. Si, conformément à toute disposition de la Convention, les revenus perçus ou le capital 
possédé par un résident d’un État contractant sont exonérés de l’impôt dans cet État, cet État peut 
néanmoins, aux fins du calcul du montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus ou de la 
fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés. 
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4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus perçus ou à la fortune 
possédée par un résident d’un État contractant lorsque l’autre État contractant applique les 
dispositions de la présente Convention afin d’exempter de l’impôt lesdits revenus ou ladite fortune 
ou applique les dispositions du paragraphe 2 de l’article 10, 11 ou 12 auxdits revenus.  

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus onéreuse que celles auxquelles 
sont, ou peuvent être assujettis, les ressortissants de cet autre État, qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en matière de résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont résidentes ni de l’un ni des deux 
États contractants.  

2. L’impôt prélevé sur l’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant ne sera pas moins favorable dans cet autre État que celui levé sur les 
entreprises de cet autre État exerçant les mêmes activités. La présente disposition ne peut être 
interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. Sauf là où les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11, ou 
du paragraphe 6 de l’article 12 sont d’application, les intérêts, redevances et autres dépenses payés 
par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont admis en 
déduction, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident de l’État cité en premier. De même, les dettes 
d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident de l’État cité en premier. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans l’État cité en premier à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires de l’État cité en premier. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne considère que les mesures prises par l'un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, sans préjudice des voies de recours prévues par la législation 
interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un 
résident, ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à l'État contractant dont elle est 
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ressortissante. La réclamation doit être présentée dans un délai de trois (3) ans à compter de la 
première notification des mesures ayant abouti à une imposition non conforme aux dispositions de 
la présente Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas par 
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire d'un commun accord 
avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, dans le but d'éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est mis en œuvre nonobstant les délais fixés par la 
législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou 
l'application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions des paragraphes 
précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements estimés 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 
l’admission ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute catégorie ou 
description perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
collectivités locales dans la mesure où l'imposition prévue par cette législation n'est pas contraire 
aux dispositions de la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 
premier et l’article 2. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts ou par les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Lesdites personnes ou 
autorités utilisent lesdits renseignements uniquement à ces fins. Elles peuvent les divulguer au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Nonobstant ce qui 
précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins 
lorsque lesdites fins sont autorisées par la législation des deux États et lorsque l’autorité 
compétente de l’État qui fournit les renseignements autorise une telle utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, professionnel ou in-
dustriel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait contraire 
à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même si cet autre État n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui 
figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces 
limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêts pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications et ses disposi-
tions s’appliqueront : 

a) Aux impôts retenus à la source, pour les revenus tirés le 1er janvier ou après le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle de l'entrée en vigueur de la présente Convention; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de l’année civile au cours de laquelle la Convention entre en vigueur. 

3. Les dispositions de la Convention entre la République populaire de Bulgarie et la 
République d’Autriche tendant à éviter la double imposition en matière d’impôt sur le revenu et 
sur la fortune signée à Sofia le 20 avril 1983 cessent de produire leurs effets le jour précédant la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un État 
contractant. Chacun des États contractants pourra, par la voie diplomatique, dénoncer la présente 
Convention par notification écrite le 30 juin ou avant le 30 juin de toute année civile après 
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l'expiration d'un délai de cinq (5) ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de la Convention. 
En pareil cas, la Convention cesse de s’appliquer aux impôts pour toute année civile à partir 
du 31 décembre de l'année civile au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé la présente Convention. 

FAIT en double exemplaire à Vienne le 20 juillet 2010, en langues allemande, bulgare et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour la République d’Autriche : 
JOSEF PRÖLL 

Député 

Pour la République de Bulgarie :  
TRAYCHO TRAYKOV 

Député 
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PROTOCOLE 

Au moment de signer la Convention tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, conclue ce jour entre la République d’Autriche et la République de 
Bulgarie, les soussignés sont convenus que les dispositions suivantes feront partie intégrante de la 
Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 2 
Les impôts sur le montant global des salaires ou traitements versés par des entreprises sont 

couverts par la Convention lorsqu’ils remplacent l’imposition du revenu d’emploi du travailleur 
payé par ladite entreprise; toutefois, ils ne sont pas couverts lorsqu’ils sont perçus en plus de 
l’imposition du revenu de l’emploi. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 5 
Si un résident d’un État contractant avait dans l’autre État contractant, à la date d’entrée en 

vigueur de la présente Convention, un chantier, un projet de construction ou de montage et si ce 
chantier ou ce projet se poursuit après la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, la 
période de six (6) mois est calculée à compter de la date mentionnée ici, mais cet avantage 
n’excédera en aucun cas douze (12) mois à compter de la date à laquelle a commencé le chantier 
ou le projet de construction, d’assemblage ou d’installation. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 13  
Les gains provenant de l’aliénation d’actions, mentionnées aux alinéas a) et b) du 

paragraphe 4 sont imposables uniquement dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 
4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 16 
a) Les activités exercées dans le cadre d’une visite d’artistes ou de sportifs dans un État 

contractant sont financées essentiellement sur les fonds publics si au moins 75 % des frais 
inhérents à ces activités sont supportés par les fonds publics. 

b) Il est entendu que le paragraphe 3 s’applique également aux entités juridiques qui exploi-
tent des orchestres, des théâtres, des troupes de ballet ainsi qu'aux membres desdites entités cultu-
relles si lesdites entités juridiques sont sensiblement des entités à but non lucratif et si ce statut est 
certifié par les autorités compétentes de l'État de résidence. 

5. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 21 
a) Aux fins du paragraphe 3, ladite rémunération comprend également la rémunération pour 

les dommages résultant d'actes criminels, de vaccinations ou de raisons analogues, ainsi que les al-
locations familiales en cas de divorce et les pensions alimentaires. 

b) Les revenus visés dans le présent paragraphe ne sont pas pris en considération dans l'ap-
plication de l'exonération sur une base progressive. 

6. En ce qui concerne l’article 26 : 
a) L'autorité compétente de l'État requérant fournit les informations suivantes à l'autorité 

compétente de l'État requis lorsqu'il soumet une demande de renseignements en vertu de la 
Convention, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

i) L'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
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ii)  Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 
forme sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de l'État requis; 

iii) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
iv) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d'une personne relevant de la compétence 
de l'État requis; 

v) Les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu'elle est en possession 
des renseignements demandés; 

vi) Une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les renseignements 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées. 

b) Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 26 n’impose pas aux États contractants 
d’échanger des renseignements sur une base spontanée ou automatique. 

7. Interprétation de la Convention  
Il est entendu que les dispositions de la Convention, qui sont élaborées conformément aux 

dispositions correspondantes du Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune de 
l'OCDE, devraient avoir généralement le même sens que celui indiqué dans le commentaire sur le 
Modèle de l'OCDE. L'accord visé dans la phrase qui précède ne s'applique pas : 

a) À toute réserve ou remarque formulée par l'un ou l'autre État contractant ou à toute position 
prise par celui-ci sur le Modèle de l'OCDE ou sur le commentaire dudit Modèle;  

b) À toute interprétation contraire dans le présent Protocole; 
c) Aux interprétations contraires figurant dans des commentaires explicatifs ayant fait l’objet 

d’une publication par l’un des États contractants et qui ont été fournis à l’autorité compétente de 
l’autre État contractant avant l’entrée en vigueur de la Convention;  

d) Aux interprétations contraires sur lesquelles les autorités compétentes se sont mises 
d’accord après l’entrée en vigueur de la Convention. 

Le commentaire sur le Modèle de l'OCDE – y compris les modifications qui pourraient lui être 
apportées de temps à autre – constituent un moyen d'interprétation au sens de la Convention de 
Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à Vienne le 20 juillet 2010, en langues allemande, bulgare et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour la République d’Autriche : 
JOSEF PRÖLL 

Député 

Pour la République de Bulgarie :  
TRAYCHO TRAYKOV 

Député 
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* The paragraph within brackets appears in the authentic Arabic text only. __ Le paragraphe entre   
   crochets n’apparait que dans le texte authentique arabe. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn, 
désireux de conclure une Convention en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d'un État contractant ou de l'une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 
locales, selon quelque mode que ce soit. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le reve-
nu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts 
sur les gains provenant de l'aliénation de biens meubles ou immeubles, les impôts sur le montant 
total des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) À Bahreïn, l’impôt sur le revenu payable dans le cadre du décret princier n° 22/1979 de 

l'Émir (« l'impôt sur le pétrole ») (ci-après dénommé « l'impôt bahreïnien »); et 
b) En Autriche : 
i) L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer); 
ii) L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer); 
iii) L’impôt foncier (die Grundsteuer); 
iv) L'impôt sur les exploitations agricoles ou forestières (die Abgabe von land- und 

forstwirtschaftlichen Betrieben); et 
v) La taxe sur la valeur des terrains non bâtis (die Abgabe vom Bodenwert bei unbebauten 

Grundstücken); 
(ci-après dénommé « l'impôt autrichien ») 

4. La Convention s'applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts 
existants ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation diffé-
rente :  

a) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout groupe de 
personnes; 

b) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition ou de toute entité constituée ou 
reconnue par les lois de l'un ou l'autre des États contractants comme une personne morale; 

c) Le terme « entreprise » s'applique à l'exercice de toute activité économique; 
d) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 

contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

e) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise ayant son siège de direction effective sur le territoire d'un 
État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés 
dans l’autre État contractant; 

f) L’expression « autorité compétente » s'entend : 
i)  À Bahreïn : du Ministre des finances ou de son représentant autorisé; et 
ii) En Autriche : du Ministre fédéral des finances ou de son représentant autorisé; 

g) Le terme « ressortissant », en rapport avec un État contractant, désigne :  
i) Toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté dudit État 

contractant; et 
ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou association, dont le statut en tant 

que tel découle de la législation en vigueur dans ledit État contractant;  
h) L’expression « activité économique » s'entend de la fourniture de services professionnels 

et de l'exercice d’autres activités de caractère indépendant; 
i) i) Le terme « Bahreïn » désigne le territoire du Royaume de Bahreïn ainsi que les régions 

maritimes, le fond marin et le sous-sol sur lesquels Bahreïn a juridiction et exerce ses droits souve-
rains conformément au droit international; et 

 ii) Le terme « Autriche » désigne la République d'Autriche. 
2. Aux fins de l'application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout terme 

qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, le sens que lui 
attribue à ce moment le droit de cet État concernant les impôts auxquels s'applique la Convention, 
tout sens donné à ce terme par la législation fiscale applicable de cet État l'emportant sur le sens 
que lui attribuent d'autres lois dudit État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas de Bahreïn, une personne ressortissante de Bahreïn et qui est présente à 

Bahreïn pendant une période ou des périodes dépassant au total au moins 183 jours durant 
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l'exercice fiscal concerné, et une entreprise ou autre personne morale constituée ou ayant son siège 
de direction à Bahreïn; 

b) Dans le cas de l’Autriche, toute personne qui, en vertu de la législation autrichienne, est 
assujettie à l’impôt en Autriche en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direc-
tion ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également la République d’Autriche et 
toute subdivision politique ou collectivité locale de celle-ci. 

Ladite expression ne comprend pas, cependant, une personne qui est assujettie à l'impôt dans 
ledit État uniquement en raison du revenu provenant de sources ou d'éléments de fortune situés 
dans ledit État. 

2. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique se trouve être 
un résident des deux États contractants, son statut est déterminé conformément aux règles énoncées 
ci-après : 

a) Elle est réputée être résidente uniquement de l’État dans lequel elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est réputée être un résident uniquement de l’État avec lequel elle a les liens personnels et écono-
miques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’on ne peut déterminer dans quel État contractant se trouve le centre de ses intérêts 
vitaux, ou si elle ne dispose pas de foyer d’habitation permanent dans l’un ni dans l’autre État, elle 
est réputée être un résident uniquement de l’État dans lequel elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États, ou dans aucun des deux, elle est répu-
tée être un résident uniquement de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si elle possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité d’aucun 
d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant un résident 
uniquement de l'État dans lequel son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une instal-
lation fixe d’affaires, par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son ac-
tivité. 

2. Par « établissement stable », on entend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier;  
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-

sources naturelles; 
g) Une raffinerie; 
h) Un comptoir de vente; et 
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i) Un entrepôt lié à une personne offrant des services de stockage à d'autres. 
3. Un chantier, un projet de construction ou de montage ne constituent un établissement stable 

que si leur durée est supérieure à douze (12) mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a pas 

« établissement stable » : 
a) S'il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de 

biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise; 
b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules fins 

de stockage, d'exposition ou de livraison; 
c) Si des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules fins 

de transformation par une autre entreprise; 
d) Si une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou des mar-

chandises, ou de réunir des informations pour l'entreprise; 
e) Si une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) Si une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice combiné des acti-

vités mentionnées aux alinéas a) à e), dans la mesure où l'ensemble des activités ainsi exercées 
dans cette installation fixe d'affaires a un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent 
jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte d’une 
entreprise et dispose, dans un État contractant, de pouvoirs qu’elle exerce habituellement et qui lui 
permettent de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un 
établissement stable dans cet État à l’égard de toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de ladite personne ne soient limitées à celles qui sont visées 
au paragraphe 4, lesquelles, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne conféreraient pas à ladite installation fixe d’affaires le caractère d’un établissement 
stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leur activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 
dans ledit autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne 
suffit pas en soi à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immeubles situés dans l'autre 
État contractant (y compris les revenus d'exploitations agricoles ou forestières) sont imposables 
dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Cette expression comprend dans tous les cas les biens 
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accessoires aux biens immeubles, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes 
pour l’exploitation, ou la concession de l’exploitation, de gisements minéraux, de sources et 
d’autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des 
biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet 
État, à moins que l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chacun des États contractants, audit établissement stable, les bénéfices 
qu’il aurait pu réaliser en tant qu’entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dé-
penses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direc-
tion et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État dans lequel est situé 
l’établissement stable, soit ailleurs. 

4. Dans la mesure où il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices à 
attribuer à un établissement stable sur la base d'une répartition de la totalité des bénéfices de 
l’entreprise entre ses diverses composantes, rien dans le paragraphe 2 n'empêche l'État contractant 
intéressé de déterminer les bénéfices assujettis à l'impôt en fonction d'une telle répartition selon 
l'usage; toutefois, la méthode de répartition adoptée doit permettre d'obtenir un résultat conforme 
aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable uniquement du fait du simple achat 
par ledit établissement stable des biens ou marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à un établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il existe des motifs valables et suffi-
sants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres 
articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par les dis-
positions du présent article. 
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Article 8. Navigation maritime, intérieure et aérien  

1. Les bénéfices provenant de l'exploitation en trafic international de navires ou d'aéronefs 
sont imposables exclusivement dans l'État contractant dans lequel est situé le siège de direction 
effective de l'entreprise. 

2. Les bénéfices provenant de l'exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure ne 
sont imposables que sur le territoire de l'État contractant dans lequel est situé le siège de direction 
effective de l'entreprise. 

3. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à 
bord d'un navire ou d'un bateau, ce siège est considéré comme situé dans le territoire de l'État 
contractant dans lequel se trouve le port d'attache de ce navire ou bateau, ou à défaut dudit port 
d'attache, dans l'État contractant dont l'exploitant du navire ou du bateau est un résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la par-
ticipation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait, à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant comprend dans les bénéfices d'une entreprise de cet État – et 
impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l'entreprise de l’État mentionné en premier si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables uniquement dans cet autre État. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions de jouissance ou de droits de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou 
d’autres droits, à l’exception des créances, de participer aux bénéfices, ainsi que les revenus sou-
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mis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation fiscale de l'État dont la so-
ciété distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans un cas 
de ce genre, les dispositions de l’article 7 sont d’application. 

4. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 
la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 
la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Revenus des créances 

1. Les revenus des créances provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État si le résident en est le bénéficiaire 
effectif. 

2. L’expression « revenus des créances » et le terme « revenus », tels qu’ils sont employés 
dans le présent article, désignent les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de ga-
ranties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et, notamment, 
les revenus des fonds publics ainsi que des bons ou des obligations, y compris les primes et les lots 
attachés à ces fonds publics, bons ou obligations. Les pénalités de retard de paiement ne sont pas 
considérées comme des revenus des créances aux fins du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effectif des revenus, 
résident d'un État contractant, exerce une activité industrielle ou commerciale dans l'autre État 
contractant d’où proviennent les revenus par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, et si la créance génératrice des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable. 
Dans un cas de ce genre, les dispositions de l’article 7 sont d’application. 

4. Les revenus sont réputés provenir de l'un des États contractants lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des revenus, qu'il soit ou non résident de l'un des 
États contractants, dispose dans l'un des États contractants d'un établissement stable au titre duquel 
la dette génératrice des revenus a été contractée, et que ces revenus sont pris en charge par ledit 
établissement stable, ces revenus sont considérés comme provenant de l'État dans lequel 
l'établissement stable est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations particulières qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des revenus ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le 
montant des revenus, compte tenu de la créance au titre de laquelle ils sont payés, dépasse le 
montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles 
relations, les dispositions du présent article s’appliquent uniquement au dernier montant 
mentionné. En pareil cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
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législation de chacun des États contractants, compte dûment tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances ayant leur source dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est 
un résident de l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » tel qu'il est employé dans le présent article désigne les paiements 
de toute nature perçus pour l'usage, ou la concession de l'usage, d'un droit d'auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d'un brevet, d'une 
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un 
procédé secret ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine in-
dustriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité d’entreprise dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les redevances par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé et que le droit ou bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et la personne qui perçoit 
les redevances ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 
redevances, compte tenu de l'utilisation, du droit ou de l'information pour lesquels elles sont 
versées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et la personne qui reçoit les redevances en 
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des versements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant, et compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Plus-values 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immeubles visés 
à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens meubles faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international, 
de bateaux de transport fluvial ou de biens meubles affectés à l'exploitation de ces navires, 
aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l'État contractant dans lequel le siège de 
direction effective de l'entreprise est situé. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 
et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 
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Article 14. Revenus tirés d'un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. 
Si l'emploi y est exercé, les rémunérations versées à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes n’excédant pas au to-
tal 183 jours au cours de toute période de douze (12) mois commencée ou terminée pendant 
l’exercice fiscal concerné; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) Les rémunérations ne sont pas prises en charge par un établissement stable que l’employeur 
a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre 
d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international, ou à 
bord d'un bateau de transport fluvial, sont imposables dans l'État contractant dans lequel le siège 
de direction effective de l'entreprise est situé. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d'administration ou d’un organe analogue d’une société résidente de 
l’autre État contractant sont imposables uniquement dans l’État mentionné en premier. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus que tire un résident d'un État 
contractant en tant qu'artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que 
musicien ou sportif de ses activités personnelles exercées en tant que telles dans l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités personnelles qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
en tant que tel sont attribués non pas à l'artiste, au musicien ou au sportif lui-même mais à une 
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans 
l'État contractant dans lequel les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés d'activités 
exercées dans un État contractant par des artistes ou des sportifs si la visite dans cet État est 
financée en totalité ou essentiellement sur les fonds publics de cet autre État contractant, d'une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou par une institution qui est reconnue comme 
une institution à but non lucratif. Dans ce cas, les revenus en question sont imposables uniquement 
dans l'État contractant dont la personne est résidente. 

 384 



Volume 2740, I-48406 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu'une pension, payés 
par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou par 
l'un de ses organismes publics, à une personne physique, au titre de services rendus audit État ou à 
ladite subdivision, collectivité ou audit organisme, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues ne sont imposables 
que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État contractant et si la 
personne physique est un résident de cet État qui :  

(i) Est un ressortissant de cet État; ou qui 
(ii) N'est pas devenu résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a) Toute pension payée par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques, 
collectivités locales ou par l’un de ses organismes publics, soit directement soit par prélèvement 
sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État 
ou à cette subdivision, collectivité ou organisme, est imposable uniquement dans cet État. 

     b) Toutefois, une telle pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux traitements, salaires et autres 
rémunérations analogues, et aux pensions, payées au titre de services rendus dans le cadre d'une 
activité exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales ou organisme public dudit État. 

Article 19. Étudiants  

1. Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou était, immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État mentionné à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit afin d'assurer 
son entretien, son éducation ou sa formation ne sont pas imposables dans cet État, sous réserve que 
ces sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. Les rémunérations qu’un étudiant ou qu’un stagiaire, qui est ou qui était auparavant un 
résident de l’autre État contractant, reçoit au titre d’un emploi qu’il exerce dans l’autre État 
contractant pour une période ou des périodes ne dépassant pas au total 183 jours au cours de 
l’exercice fiscal concerné, ne sont pas imposables dans cet autre État si l’emploi est directement lié 
à ses études ou au stage effectué dans le premier État. 
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Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne 
sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, sont uniquement imposables 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immeubles tels que définis au paragraphe 2 de l'article 6, lorsque le bénéficiaire 
de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant une activité par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des 
revenus s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immeubles visés à l’article 6, que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant est imposable 
dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international, par 
des bateaux de transport fluvial et par des biens meubles affectés à l'exploitation de ces navires, 
aéronefs et bateaux, n'est imposable que dans l'État contractant où le siège de direction effective de 
l'entreprise est situé. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

La double imposition est éliminée de la manière suivante : 
1. À Bahreïn : 
a) Lorsqu’un résident de Bahreïn reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformé-

ment aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Autriche, Bahreïn l’autorise : 
(i) À déduire de l'impôt sur le revenu dudit résident un montant égal à l'impôt sur le revenu 

qu'il paie en Autriche; 
(ii) À déduire de l'impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l'impôt sur la for-

tune qu'il paie en Autriche. 
Dans les deux cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur le reve-

nu ou sur la fortune, calculée avant déduction, correspondant, selon le cas, aux revenus imposables 
en Autriche. 
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2. En Autriche : 
a) Lorsqu’un résident d’Autriche reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables à Bahreïn, l’Autriche 
l’autorise : 

(i) À déduire de l'impôt sur le revenu dudit résident un montant égal à l'impôt sur le revenu 
qu'il paie à Bahreïn; 

(ii) À déduire de l'impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l'impôt sur la fortune 
qu'il paie à Bahreïn. 

Dans les deux cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur le reve-
nu ou sur la fortune, calculée avant déduction, correspondant, selon le cas, aux revenus imposables 
à Bahreïn. 

b) Lorsqu'un résident d’Autriche qui exerce des activités commerciales importantes à Bahreïn 
tire des revenus qui, conformément aux dispositions de l'article 7, sont imposable à et que ce rési-
dent est redevable de l’impôt à Bahreïn, conformément aux dispositions du droit interne de Ba-
hreïn, l’Autriche, nonobstant l'alinéa a), exonère lesdits revenus de l'impôt. 

c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu'un 
résident d’Autriche reçoit ou la fortune qu'il possède sont exemptés d'impôts en Autriche, 
l’Autriche peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur d'autres éléments du revenu ou 
de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative qui soit autre ou plus onéreuse que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en matière de résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont résidentes ni de l’un ni des deux 
États contractants.  

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui se 
trouvent dans la même situation, notamment à l’égard de la résidence. 

3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre 
État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que l'imposition 
des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être 
interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant 
les déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de l’état civil ou des 
charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents. 

4. Sauf là où les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 5 de l’article 11, ou 
du paragraphe 4 de l’article 12 sont d’application, les revenus des créances, redevances et autres 
dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont admis en déduction, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans 
les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident de l’État cité en premier. De même, 
les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
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déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident de l’État cité en premier. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans l’État cité en premier à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires de l’État cité en premier. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne considère que les mesures prises par l'un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, sans préjudice des voies de recours prévues par la législation 
interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un 
résident, ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 23, à l'État contractant dont elle est 
ressortissante. La réclamation doit être présentée dans un délai de trois (3) ans à compter de la 
première notification des mesures ayant abouti à une imposition non conforme aux dispositions de 
la présente Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas par 
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire d'un commun accord 
avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, dans le but d'éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est mis en œuvre nonobstant les délais fixés par la 
législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou 
l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions des paragraphes 
précédents. 

5. S’il n’est pas possible pour les autorités compétentes de résoudre les difficultés ou de 
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention 
dans le cadre d’une procédure amiable, conformément aux paragraphes précédents du présent 
article, dans un délai de deux (2) ans à compter de la date à laquelle la procédure a été engagée, 
l’affaire est présentée devant un tribunal arbitral, sur demande de l’ensemble des contribuables 
concernés, par l’autorité compétente de l’État contractant qui a engagé la procédure amiable. Le 
tribunal arbitral se compose d’un représentant de chaque autorité compétente des États contractants 
et d’une personne indépendante de chaque État contractant qui sera désignée à partir d’une liste 
d’arbitres par ordre de rang. Les arbitres choisissent une autre personne qui officiera en tant que 
président et qui possédera les qualifications requises pour l’exercice des plus hautes fonctions 
judiciaires dans son pays ou qui sera un jurisconsulte possédant une compétence notoire. Chaque 
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État désigne cinq (5) personnes compétentes qui figureront sur la liste d’arbitres. Le contribuable 
est entendu devant le tribunal arbitral à sa demande. Le tribunal arbitral rendra sa décision au plus 
tard six (6) mois à partir de la date à laquelle il a été saisi de l'affaire. La décision aura force 
exécutoire dans chaque cas pour les deux États contractants et tous les contribuables concernés.  

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements adéquats 
pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de l’administration ou de la 
législation interne des États contractants relative aux impôts de toute catégorie ou description 
perçus au nom de ceux-ci, ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la 
mesure où l'imposition prévue par cette législation n'est pas contraire aux dispositions de la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier et l’article 2. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, ou par les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Lesdites personnes ou 
autorités n’utilisent lesdits renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, professionnel ou in-
dustriel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait contraire 
à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

 389 



Volume 2740, I-48406 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront échangés dès 
que possible. 

2. La Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui au cours 
duquel a lieu l’échange des instruments de ratification et ses dispositions s’appliqueront aux im-
pôts pour toute année fiscale commençant après le 31 décembre de l'année civile au cours de la-
quelle a eu lieu l'échange des instruments de ratification. 

Article 28. Dénonciation 

La Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un État contractant. 
Chacun des États contractants pourra, par la voie diplomatique, dénoncer la présente Convention 
par notification écrite le 30 juin ou avant le 30 juin de toute année civile suivant l'expiration d'un 
délai de cinq (5) ans à compter de la date de son entrée en vigueur. En pareil cas, la Convention 
cesse de s’appliquer aux impôts pour toute année fiscale à partir du 31 décembre de l'année civile 
au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente Convention. 
FAIT en double exemplaire à Vienne le 2 juillet 2009, en langues allemande, arabe et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Député  

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn :  
AHMED BIN MOHAMMED AL KHALIFA 

Député  
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PROTOCOLE 

Au moment de signer la Convention en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
conclue ce jour entre le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement du 
Royaume de Bahreïn, les soussignés sont convenus que les dispositions suivantes feront partie 
intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 16 

Il est entendu que ledit paragraphe 3 s'applique également aux entités juridiques qui exploitent 
des orchestres, des théâtres, des troupes de ballet ainsi qu'aux membres desdites entités culturelles 
si lesdites entités juridiques sont sensiblement des entités à but non lucratif à long terme et si ce 
statut est certifié par l’autorité compétente de l’État de résidence. 

2. Interprétation de la Convention 

Il est entendu que les dispositions de la Convention, qui sont élaborées conformément aux 
dispositions correspondantes du Modèle de convention de l'OCDE concernant le revenu et la for-
tune devraient avoir généralement le même sens que celui indiqué dans le commentaire sur le Mo-
dèle de l'OCDE, y compris les modifications qui pourraient lui être apportées de temps à autre. 
L'accord visé dans la phrase qui précède ne s'applique pas :  

a) À toute réserve ou remarque formulée par l'un ou l'autre État contractant sur le Modèle de 
l'OCDE ou sur le commentaire sur ledit Modèle;  

b) À toute interprétation contraire dans le présent Protocole; 
c) Aux interprétations contraires sur lesquelles les autorités compétentes se sont mises 

d’accord après l’entrée en vigueur de la Convention. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé le présent Protocole. 
FAIT en double exemplaire à Vienne le 2 juillet 2009, en langues allemande, arabe et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Député  

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn :  
AHMED BIN MOHAMMED AL KHALIFA 

Député  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING ASSISTANCE FOR THE RUSSIAN FEDERATION IN 
ELIMINATING ITS REDUCED HOLDINGS OF NUCLEAR AND CHEMICAL 
WEAPONS 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian 
Federation, 

Striving to further develop and deepen comprehensive cooperation between the Federal 
Republic of Germany and the Russian Federation in accordance with the Joint Declaration 
of 21 November 1991, 

Recognizing the need to create and develop new security and cooperation structures, 
Striving in that connection to develop vigorously the process of disarmament and arms 

control, 
Wishing to promote more rapid elimination of the reduced nuclear weapons holdings of the 

Russian Federation and destruction of the chemical weapons of the Russian Federation, 
Firmly resolved to make a contribution to preventing the proliferation of nuclear and chemical 

weapons,  
Have agreed as follows: 

Article 1 

The Government of the Federal Republic of Germany shall provide assistance to the Govern-
ment of the Russian Federation free of charge in the elimination of the nuclear weapons and de-
struction of the chemical weapons in the territory of the Russian Federation which are to be re-
duced or to be eliminated under multilateral and bilateral agreements and other obligations relating 
to arms control and disarmament. The Contracting Parties shall agree on specific measures aimed 
at providing the Russian Party with means for the speedy, reliable and safe elimination of such 
weapons, with due consideration being given to the integrity of the environment. The aforemen-
tioned measures shall also be effected in such a way as to exclude the risk of the proliferation of 
such weapons. 

Article 2 

1. In order to implement the assistance agreed upon under article 1, the Contracting Parties 
shall conclude appropriate agreements through their Implementing Authorities. 

2. In the event of discrepancies between this Agreement and individual implementation 
agreements, the provisions of this Agreement shall take precedence. 
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Article 3 

1. Each Contracting Party shall appoint an Implementing Authority to implement this 
Agreement. 

2. For the Federal Republic of Germany, the Implementing Authority shall be the Federal 
Ministry of Foreign Affairs. 

3. For the Russian Federation, the Implementing Authority shall be, in respect of nuclear 
weapons, the Ministry of Atomic Energy of the Russian Federation, and in respect of chemical 
weapons, the Committee on Convention-Related Aspects of Chemical and Biological Weapons at-
tached to the Office of the President of the Russian Federation. 

Article 4 

The two Contracting Parties shall ensure that the assistance received under this Agreement or 
any implementation agreements concluded in the future is used only for the purposes specified in 
such agreements. Any other use shall be subject to the consent of both Contracting Parties. 

Article 5 

Both Contracting Parties shall ensure, in compliance with the Treaty on the Non-Proliferation 
of Nuclear Weapons, verification of the manner in which materials and services provided within 
the framework of the assistance under this Agreement are used, if possible at the places of their lo-
cation or use, and by means of inspection of available reports or documentation. 

Details may be agreed in implementation agreements. 

Article 6 

1. Neither of the Contracting Parties shall make claims against the persons referred to in this 
Agreement or in future implementation agreements in respect of damage which such persons cause 
in the performance of the functions assigned to them under such agreements. 

2. If a person referred to in this Agreement or in future implementation agreements causes 
damage to a third party, the Contracting Party in whose territory the damage occurs shall be re-
sponsible for settling associated claims, in accordance with its domestic law. 

3. This article shall not apply to cases of intentional acts of representatives of one of the 
Contracting Parties which damage the other Contracting Party and violate its domestic law and/or 
the provisions of international law. 

4. If necessary, the Contracting Parties shall hold consultations with respect to any legal 
matters arising in connection with this article. 

Article 7 

The Contracting Parties shall, with respect to personnel, equipment and materials covered by 
this Agreement, take all necessary administrative, tax and customs measures to implement this 
Agreement in an optimum manner. 
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Provisions relating to personnel, equipment and materials in the agreements on arms control 
and disarmament referred to in article 1 shall be applied mutatis mutandis and in accordance with 
domestic law to personnel acting in accordance with this Agreement, as well as to equipment and 
materials required for its implementation. 

Article 8 

For the purposes of ensuring implementation of this Agreement in practice, a Joint Commis-
sion shall be established in which both Contracting Parties shall be represented. The Commission 
shall meet as and when required. Each Contracting Party shall determine the composition of the 
delegation it sends to participate in meetings of the Commission. 

Article 9 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Contracting Parties arising 
out of other international treaties and agreements concluded by them. 

Article 10 

1. This Agreement is concluded for an indefinite period. It may be denounced by either 
Contracting Party by means of written notification. In that event, the Agreement shall cease to 
apply six (6) months from the date of notification. 

2. This Agreement may be amended by agreement between the Contracting Parties. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force from the date of receipt of the last notification of fulfil-
ment of the appropriate national procedures required for that purpose. 

DONE at Moscow on 16 December 1992 in two originals, each in the German and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
KLAUS BLECH 

For the Government of the Russian Federation: 
WIKTOR N. MICHAILOW 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RE-
LATIF À L’ASSISTANCE À LA FÉDÉRATION DE RUSSIE POUR 
L’ÉLIMINATION DES ARMES NUCLÉAIRES ET CHIMIQUES FAISANT L’OBJET 
DE MESURES DE RÉDUCTION 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie, 

Désireux d’étendre et de renforcer la coopération entre la République fédérale d’Allemagne et 
la Fédération de Russie dans tous les domaines, conformément à la Déclaration commune 
du 21 novembre 1991, 

Constatant la nécessité d’établir de nouveaux dispositifs de sécurité et de coopération et de 
développer ceux qui existent, 

Souhaitant, à cet égard, s’employer activement à dynamiser le processus de désarmement et de 
maîtrise des armements, 

Désireux d’accélérer l’élimination des armes nucléaires et la destruction des armes chimiques 
faisant l’objet de mesures de réduction en Fédération de Russie, 

Résolus à contribuer à la prévention de la prolifération des armes nucléaires et chimiques, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne fournit au Gouvernement de la 
Fédération de Russie une assistance gratuite aux fins de l’élimination des armes nucléaires et de la 
destruction des armes chimiques situées sur le territoire de la Fédération de Russie qui font l’objet 
de mesures de réduction ou d’élimination relevant d’accords multilatéraux, bilatéraux ou autres 
relatifs à la limitation des armements et au désarmement. Les Parties contractantes conviennent de 
mesures concrètes destinées à permettre à la Fédération de Russie de procéder à l’élimination de 
ces armes rapidement, de manière fiable et en toute sécurité, tout en préservant l’environnement. 
Les mesures sont mises en œuvre dans des conditions excluant tout risque de prolifération des 
armes en question. 

Article 2 

1. Aux fins de l’assistance visée à l’article premier, les Parties contractantes concluent les 
accords voulus par l’intermédiaire des organes d’exécution. 

2. En cas de divergence entre le présent Accord et les accords conclus aux fins de son exé-
cution, les dispositions du présent Accord prévaudront. 
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Article 3 

1. Chacune des Parties contractantes désigne un organe d’exécution pour l’exécution du pré-
sent Accord. 

2. Pour la République fédérale d’Allemagne, l’organe est le Ministère fédéral des affaires 
étrangères. 

3. Pour la Fédération de Russie, l’organe est, en ce qui concerne les armes nucléaires, le Mi-
nistère de l’énergie atomique de la Fédération de Russie et, en ce qui concerne les armes chi-
miques, le Comité des problèmes conventionnels liés aux armes chimiques et biologiques, qui re-
lève du Président de la Fédération de Russie. 

Article 4 

Les deux Parties contractantes veillent à ce que l’assistance reçue au titre du présent Accord 
ou des accords d’exécution conclus ultérieurement ne soit utilisée qu’aux fins prévues par ces ac-
cords. Toute autre utilisation doit faire l’objet d’un accord entre les deux Parties contractantes. 

Article 5  

Les deux Parties contractantes vérifient, conformément aux dispositions du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, la façon dont sont utilisés les matières et les services fournis 
dans le cadre de l’assistance apportée en application du présent Accord, si possible là où ils sont 
stockés ou utilisés, en se référant aux comptes et documents existants. 

Les modalités précises peuvent être arrêtées dans des accords d’exécution. 

Article 6 

1. Les Parties contractantes n’introduisent aucune réclamation à l’encontre des personnes vi-
sées dans le présent Accord ou dans les accords d’exécution conclus ultérieurement en cas de pré-
judice occasionné par ces personnes dans l’exercice des fonctions relevant desdits accords. 

2. Les réclamations ayant trait aux préjudices causés à une tierce partie par les personnes vi-
sées dans le présent Accord ou dans les accords d’exécution conclus ultérieurement sont traitées 
par la Partie contractante sur le territoire de laquelle le préjudice a été causé, conformément à la 
législation de cette Partie contractante. 

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le représentant d’une des Parties 
contractantes cause sciemment un préjudice à l’autre Partie contractante et enfreint sa législation 
nationale et/ou une norme du droit international. 

4. Si nécessaire, les Parties contractantes se consultent sur les questions de droit soulevées 
par le présent article. 

 411 



Volume 2740, I-48407 

Article 7 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures administratives, fiscales et douanières 
nécessaires en ce qui concerne le personnel, le matériel et les matières visés par le présent Accord, 
afin de garantir la bonne exécution du présent Accord.  

Les dispositions des accords relatifs à la limitation des armements et au désarmement visés à 
l’article premier concernant le personnel, le matériel et les matières s’appliquent, selon qu’il con-
vient et dans le respect de la législation nationale, au personnel agissant conformément au présent 
Accord, ainsi qu’au matériel et aux matières nécessaires à son exécution.  

Article 8 

Aux fins de l’exécution effective du présent Accord, il est créé une Commission mixte com-
prenant des représentants des deux Parties contractantes. La Commission se réunit chaque fois que 
nécessaire. Chacune des Parties contractantes détermine la composition de la délégation qui assiste 
aux réunions. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des droits et obligations découlant, 
pour les Parties contractantes, des autres accords internationaux qu’elles ont conclus. 

Article 10 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. L’une ou l’autre des Parties 
contractantes peut le dénoncer moyennant une notification adressée par écrit à l’autre Partie, 
auquel cas il expire six (6) mois après la date de la notification. 

2. Le présent Accord peut être modifié sur accord des Parties contractantes. 

Article 11 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notification indi-
quant que toutes les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

FAIT à Moscou, le 16 décembre 1992, en deux exemplaires, chacun en langues allemande et 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
KLAUS BLECH 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
WIKTOR N. MICHAILOW 
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